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DAMIEN COLLON - ANTOINE LOGÉ, NOTAIRES ASSOCIÉS 
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
RPM 1010.360.215 
A ETTERBEEK, BOULEVARD SAINT MICHEL, 70 
 

 

CONDITIONS DE VENTES UNIFORMES POUR LES VENTES ONLINE SUR BIDDIT.BE  

 

N°. Conditions de vente 2026  
 
Le seize juillet deux mille vingt-six, je soussigné, Maître Damien COLLON-WINDELINCKX, 
notaire à la résidence de Etterbeek, exerçant sa fonction dans la société à responsabilité 
limitée « Damien COLLON – Antoine LOGÉ, Notaires associés », ayant son siège à 1040 
Etterbeek, Boulevard Saint Michel 70 », pƌoĐğde à l’ĠtaďlisseŵeŶt des ĐoŶditioŶs de ǀeŶte de 
la vente online sur biddit.be du bien décrit ci-dessous, à la requête et en présence de : 
 
$$ 
 
Ces conditions de vente contiennent les chapitres suivants : 
A. Les conditions spéciales ; 
B. Les ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales d’appliĐatioŶ pouƌ toutes les ǀeŶtes oŶliŶe ;  
C. Les définitions au sein desquelles sont spécifiés les termes utilisés ; 
D. Le(s) procuration(s), si reprise(s). 
 

A. CONDITIONS SPECIALES DE VENTE 

CooƌdoŶŶĠes de l’Ġtude  
Maître Damien COLLON-WINDELINCKX et Maître Antoine LOGÉ, notaires associés 
Boulevard Saint-Michel 70 
1040 Etterbeek 
 

Description du bien 
COMMUNE D’AUDERGHEM – deuxième  division 
UŶe ŵaisoŶ d’haďitatioŶ aǀeĐ dĠpeŶdaŶĐes et jaƌdiŶ, ƌue Geoƌges HuǇgeŶs, ϭϮ, ĠƌigĠe suƌ uŶ 
terrain ( parcelle numéro 48 du lotissement « Prince Charles »),  cadastrée selon titre section C 
numéro 15H13 partie, pour une contenance de 2 ares 69 centiares, et selon extrait cadastral 
récent section C numéro 0015Y20P0000 pour la même contenance. 
La description du bien est établie de bonne foi, au vu des titres de propriété disponibles et des 
iŶdiĐatioŶs Đadastƌales, Ƌui Ŷe soŶt ĐoŵŵuŶiƋuĠes Ƌu’à titƌe de siŵple ƌeŶseigŶeŵeŶt.  
Sous réserve de ce qui est mentionné dans les conditions de vente, seuls sont vendus les biens 
immeubles, de même que tous ceux que la loi répute immeubles par incorporation, 
destination ou attache à perpétuelle demeure.  
Les canalisations, compteurs, tuyaux et fils appartenant à des sociétés de fouƌŶituƌe d’eau, de 
gaz, d’ĠleĐtƌiĐitĠ ou de tous seƌǀiĐes Đoŵpaƌaďles Ŷe soŶt pas Đoŵpƌis daŶs la ǀeŶte. 
 
Revenu cadastral non indexé : deux mille quatre cent trente-Ƌuatƌe euƌos ;Ϯ.ϰϯϰ,ϬϬ €Ϳ 
 

Origine de propriété 
$$ 
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Mise à prix 
La ŵise à pƌiǆ s’Ġlğǀe à ĐiŶƋ ĐeŶt ŵille euƌos ;ϱϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ. 
 

Enchère minimum 
L’eŶĐhğƌe ŵiŶiŵuŵ s’Ġlğǀe à ŵille euƌos ;ϭ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ. Cela sigŶifie Ƌu’uŶe eŶĐhğƌe de 
minimum ŵille euƌos ;ϭ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ doit être effectuée ou un multiple de cette somme, et que 
des enchères inférieures à cette somme ne seront pas acceptées.  
 

Début et clôture des enchères 
Le jouƌ et l’heuƌe du dĠďut des eŶĐhğƌes est le dimanche 5 juillet 2026  à 14 heures.  
Le jouƌ et l’heuƌe de la Đlôtuƌe des eŶĐhğƌes est le lundi 13 juillet 2026 à 14 heures, sous 
ƌĠseƌǀe d’ĠǀeŶtuelles pƌoloŶgatioŶs, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϵ des ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales, eŶ 
ƌaisoŶ du saďlieƌ et/ou d’uŶ dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶt gĠŶĠƌalisĠ de la platefoƌŵe d’eŶĐhğƌes. 
 

Jouƌ et heuƌe de sigŶatuƌe du PV d’adjudiĐatioŶ 
Sauf instruction contraire du notaire et sauf retrait du bien de la vente, le procès-verbal 
d’adjudiĐatioŶ seƌa sigŶĠ eŶ l’Ġtude du Ŷotaiƌe le jeudi 16 juillet 2026 à 11 heures. 
 

Visites 
Le bien pourra être visité par les candidats-acquéreurs chaque samedi de 14 heures  à 16 
heures et chaque mercredi de 12h30 à 14h30 , et ce à partir du samedi 20 juin  2026  jusƋu’au 
samedi 11 juillet 2026  inclus.  
Le Ŷotaiƌe se ƌĠseƌǀe le dƌoit d’oƌgaŶiseƌ des ǀisites supplĠŵeŶtaiƌes et/ou de ŵodifieƌ les 
hoƌaiƌes de ǀisite daŶs l’iŶtĠƌġt de la ǀeŶte.  
 

Transfert de propriété  
L’adjudiĐataiƌe deǀieŶt pƌopƌiĠtaiƌe du ďieŶ ǀeŶdu au ŵoŵeŶt où l’adjudiĐatioŶ deǀieŶt 
définitive.  
 

Jouissance – Occupation 
Le bien est libre d'occupation. 
L'adjudicataire aura la jouissance du bien vendu après s'être acquitté du prix, des frais et de 
toutes charges accessoires, en principal et intérêts éventuels.  
Il est, aǀaŶt Đe paieŵeŶt, iŶteƌdit à l’adjudiĐataiƌe d’appoƌteƌ au ďieŶ ǀeŶdu des ĐhaŶgeŵeŶts 
ou de le démolir en tout ou partie. Il pourra néanmoins, à ses frais, prendre des mesures 
conservatoires. 
L'adjudicataire est subrogé dans tous les droits et obligations du vendeur dérivant des 
oĐĐupatioŶs ƌeŶseigŶĠes daŶs les ĐoŶditioŶs de la ǀeŶte saŶs pƌĠjudiĐe des dƌoits Ƌu’il peut 
faire valoir en vertu de la convention ou de la loi et auxquels la présente disposition ne porte 
pas atteiŶte. LoƌsƋue le ďieŶ est louĠ, l’adjudiĐataiƌe eŶ auƌa la jouissaŶĐe paƌ la peƌĐeptioŶ 
des loyers ou fermages, calculés au jour le jour, dès le paiement par lui du prix, des frais et de 
toutes charges accessoires, en principal et intérêts éventuels. Lorsque le loyer ou le fermage 
est payable à terme échu, la partie de celui-ci correspondant à la période allant de la 
pƌĠĐĠdeŶte ĠĐhĠaŶĐe au jouƌ de l’eŶtƌĠe eŶ jouissaŶĐe de l’adjudiĐataiƌe, ƌeǀieŶt au ǀeŶdeuƌ.  
L'adjudicataire ne peut opposer aucune compensation entre le prix d'adjudication et les 
garanties qui auraient été versées par les locataires ou fermiers.  
 

Droit de préemption – Droit de préférence  
Le vendeur déclare que le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit de 
préférence, promesse de vente ou de rachat conventionnel, notamment au bénéfice des 
éventuels occupants dont question ci-avant. 
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Le vendeur déclare qu'à sa connaissance, le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou 
droit de préférence légal ou réglementaire. 
Il appaƌaît de la ƌeĐheƌĐhe effeĐtuĠe suƌ le site BƌuGI“ Ƌue le ďieŶ ǀeŶdu Ŷ’est pas sis daŶs uŶ 
périmètre soumis au droit de préemption tel que visé dans le Code bruxellois de 
l'aménagement du territoire.   
Pouƌ autaŶt Ƌu’ils soieŶt opposaďles, le Ŷotaiƌe adjuge le Đas ĠĐhĠaŶt sous la ĐoŶditioŶ 
suspensive du non-exercice du (des) droit(s) de préemption ou de préférence de toute 
personne à qui ce(s) droit(s) serai(en)t attribué(s) en vertu de la loi ou par convention. 
L’eǆeƌĐiĐe de Đe;sͿ dƌoit;sͿ a lieu daŶs les ĐoŶditioŶs et seloŶ le ŵode Ƌue la loi ou la 
convention prévoient, et qui sont précisés dans les présentes conditions de vente.  
 

Etat du bien – Vices 
Le ďieŶ est ǀeŶdu daŶs l’Ġtat où il se tƌouǀe au jouƌ de l’adjudiĐatioŶ, ŵġŵe s’il Ŷe satisfait pas 
aux prescriptions légales, sans garantie des vices apparents ou cachés et sans aucun recours ni 
dƌoit de ƌeŶoŶĐeƌ à la ǀeŶte, ŵġŵe loƌsƋue la desĐƌiptioŶ des ďieŶs et l’iŶdiĐatioŶ des 
servitudes est erronée, imprécise ou incomplète.  
L’eǆoŶĠƌatioŶ de la gaƌaŶtie des ǀiĐes ĐaĐhĠs Ŷe ǀaut pas pouƌ uŶ ǀeŶdeuƌ pƌofessioŶŶel, Ŷi 
pour un vendeur de mauvaise foi.  
 

Limites – Contenance 
Les limites précises et la contenance déclarée du bien ne sont pas garanties par le vendeur, 
même si un plan de mesurage ou de bornage, ancien ou récent, a été dressé. 
Toute diffĠƌeŶĐe de ĐoŶteŶaŶĐe eŶ plus ou eŶ ŵoiŶs feƌa pƌofit ou peƌte pouƌ l’adjudiĐataiƌe, 
ŵġŵe si elle eǆĐğde uŶ ǀiŶgtiğŵe, sauf, ŵais saŶs gaƌaŶtie, le ƌeĐouƌs ĠǀeŶtuel ĐoŶtƌe l’auteuƌ 
du plaŶ s’il eŶ est. 
 

Mitoyennetés 
Le ďieŶ est ǀeŶdu saŶs gaƌaŶtie de l’eǆisteŶĐe ou ŶoŶ de ŵitoǇeŶŶetĠs.  
 

Servitudes 
Le bien est vendu avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et occultes, dont 
ils pourraient être grevés ou avantagés.  
Le vendeur est tenu de déclarer les servitudes conventionnelles qui lui sont connues dans les 
ĐoŶditioŶs de la ǀeŶte à l’eǆĐeptioŶ de Đelles Ƌui soŶt appaƌeŶtes. L’aĐƋuĠƌeuƌ est saŶs ƌeĐouƌs 
à ƌaisoŶ des autƌes seƌǀitudes Ƌu’il deǀƌa suppoƌteƌ ŵġŵe s’il Ŷe les ĐoŶŶaissait pas.  
Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe Ŷ’aǀoiƌ Ġtaďli auĐuŶe seƌǀitude à l’Ġgaƌd du ďieŶ ǀeŶdu et Ŷ’aǀoiƌ auĐuŶe 
connaissance de servitudes apparentes.  
Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe Ƌue soŶ titƌe de pƌopƌiĠtĠ , ĠtaŶt l’aĐte ƌeçu le ϭϱ dĠĐeŵďƌe ϭϵϳϮ paƌ les 
notaires Pierre Garde , à Auderghem et Arthur Dhont, à Saint-Josse-ten-Noode, stipule 
littéralement ce qui suit :  
Conditions particulières 

1.Les acquéreurs devront se pourvoir auprès des autorités communales et de toutes autres 

autorités compétentes pour obtenir les autorisations nécessaires pour la bâtisse, suivre les 

alignements et niveaux que donneront ces autorités et se conformer à toutes prescriptions 

légales de clôtures et autres, le tout sans intervention du vendeur, ni recours contre lui. 

2. Les acquéreurs reconnaissent que le notaire Arthur Dhont, soussigné, leur a rappelé les 

dispositions émanant de la loi urbanistique du vingt-neuf mars mil neuf cent soixante-deux et 

des arrêtés royaux subséquents, des dix-neuf et vingt avril mil neuf cent soixante-deux, et 

s’eŶgageŶt à s’Ǉ souŵettƌe. 
A ce sujet, il est ici fait observer que par sa lettre du vingt janvier mil neuf cent septante, 

adƌessĠe à Maîtƌe Pieƌƌe Gaƌde, l’uŶ des Ŷotaiƌes soussigŶĠs, le gĠoŵğtƌe RaǇŵoŶd de Ceusteƌ 
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à Uccle écrivait notamment : …. Le lotisseŵeŶt doŶt ƋuestioŶ  ; lotisseŵeŶt PƌiŶĐe Chaƌles à 
Auderghem) a été approuvé le douze janvier mil neuf cent cinquante-sept par dépêche de 

l’uƌďaŶisŵe, le ǀiŶgt-sept février mil neuf cent cinquante-sept par le Collège Echevinal, le cinq 

avril mil neuf cent cinquante-sept paƌ le CoŶseil CoŵŵuŶal d’Audeƌgheŵ, ĐoŶfiƌŵĠ paƌ 
dépêche du dix-huit juin mil neuf cent cinquante-sept de l’UƌďaŶisŵe. 
Le pƌĠseŶt plaŶ toŵďe doŶĐ sous l’appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle ϳϰ de la loi du ǀiŶgt-neuf mars mil 

neuf cent septante-deuǆ et il Ŷ’Ǉ a doŶĐ pas lieu d’iŶtƌoduiƌe uŶ Ŷouǀeau peƌŵis de lotiƌ. 
Les aĐƋuĠƌeuƌs deǀƌoŶt s’eŶteŶdƌe diƌeĐteŵeŶt aǀeĐ toutes autoƌitĠs ĐoŵŵuŶales ou 
urbanistiques pour tout ce qui concerne la cession éventuelle de terrain en vue de la création ou 

de l’ĠlaƌgisseŵeŶt des ǀoies puďliƋues et pouƌ tout Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ǀoiƌie eŶ gĠŶĠƌal. » 

L’adjudiĐataiƌe seƌa suďƌogĠ daŶs les dƌoits et oďligatioŶs du ǀeŶdeuƌ eŶ ƌĠsultaŶt pouƌ autaŶt 
Ƌu’elles soieŶt eŶĐoƌe d’appliĐatioŶ .  
 

Responsabilité décennale des entrepreneurs, promoteurs et architectes 
L’adjudicataire est purement et simplement subrogé dans tous les droits que le vendeur aurait 
pu invoquer ou a invoqués dans le cadre de la responsabilité décennale des entrepreneurs, 
pƌoŵoteuƌs et aƌĐhiteĐtes ;aƌtiĐles ϭϳϵϮ et ϮϮϳϬ de l’aŶĐieŶ Code ĐiǀilͿ. Toutefois, 
l’adjudicataire sera tenu, à l'entière décharge du vendeur, de supporter toutes les charges et 
frais exigibles en résultant dans la mesure où le paiement en est exigé à compter de ce jour. 
Le vendeur déclare ne pas avoir mis en cause ladite responsabilité. 
 

Dégâts du sol ou du sous-sol 
L’adjudiĐataiƌe est suďƌogĠ, saŶs gaƌaŶtie de leuƌ eǆisteŶĐe, daŶs tous les dƌoits Ƌue le ǀeŶdeuƌ 
pourrait faire valoir contre des tiers à raison des dommages qui auraient pu être causés au sol 
ou au sous-sol paƌ des tƌaǀauǆ d’eǆploitatioŶ, de ƋuelƋue Ŷatuƌe Ƌu’ils soieŶt. 
Si le vendeur renonce aux éventuels dommages et intérêts ou si le vendeur a été 
aŶtĠƌieuƌeŵeŶt iŶdeŵŶisĠ, l’adjudiĐataiƌe deǀƌa pƌeŶdƌe le ďieŶ daŶs l’Ġtat où il se tƌouǀe, 
sans recours contre le vendeur pour quelque motif que ce soit, notamment pour défaut de 
réparation des dommages indemnisés. 
 

Actions en garantie 
L’adjudiĐataiƌe est de ŵġŵe suďƌogĠ daŶs tous les dƌoits Ƌue le ǀeŶdeuƌ pouƌƌait faiƌe ǀaloiƌ 
ĐoŶtƌe les ouǀƌieƌs, eŶtƌepƌeŶeuƌs ou aƌĐhiteĐtes Ƌu’il auƌait eŵploǇĠs pouƌ les tƌaǀauǆ ou 
ĐoŶstƌuĐtioŶs, et ŶotaŵŵeŶt Đeuǆ ƌĠsultaŶt de l’aƌtiĐle ϭϳϵϮ de l’aŶĐieŶ Code civil. 
 

Copropriété 
Pas d’appliĐatioŶ suƌ Đette ǀeŶte.  
 

Dispositions administratives 
- Prescriptions urbanistiques 
Généralités 
L'acquéreur reconnaît avoir été informé de l'opportunité de recueillir de son côté 
antérieurement à la conclusion de la vente, tous renseignements sur la situation urbanistique 
du bien et sur son environnement.  
En outre, le notaire attire tout spécialement l'attention de l'acquéreur, ce qu'il reconnaît 
expressément, sur l'importance et la nécessité qu'il vérifie personnellement, en surplus de la 
recherche urbanistique effectuée par le notaire conformément à la législation régionale 
applicable, notamment la conformité du bien vendu avec les permis délivrés par les autorités 
compétentes ainsi que la légalité des travaux qui ont ou auraient été effectués depuis le jour 
de sa construction en s'adressant au service de l'urbanisme de la commune où se situe le bien, 
service auquel il peut demander la production de tous les permis délivrés depuis le jour de la 
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construction de l'immeuble jusqu'à ce jour, afin de vérifier qu'aucun acte ou travaux n'ont été 
effectués dans le bien en contravention avec les prescriptions urbanistiques figurant aux 
différents permis d'urbanisme. 
 
Descriptif sommaire 
Les paƌties dĠĐlaƌeŶt aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠes de l’oďligatioŶ ƌeposaŶt suƌ le ǀeŶdeuƌ de fouƌŶiƌ, 
lors de la demande de renseignements urbanistiques, un descriptif sommaire du bien 
ĐoŶĐeƌŶĠ, tel Ƌu’il eǆiste daŶs les faits. 
En vue de remplir cette obligation, le vendeur déclare avoir établi ledit descriptif tel que porté 
à la ĐoŶŶaissaŶĐe de l’aĐƋuĠƌeuƌ, Ƌui le ƌeĐoŶŶait : les paƌties ĐoŶfiƌŵeŶt Ƌue Đe desĐƌiptif 
correspond à la réalité du bien. 
L’aĐƋuĠƌeuƌ ƌeĐoŶŶait daŶs Đe Đadƌe aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠ de Đe Ƌu’il lui ƌeǀieŶt de ǀĠƌifieƌ 
activement la conformité de ce descriptif sommaire à la situation urbanistique régulière du 
bien, sans que le notaire ne puisse être tenu de vérifier cette régularité, et sans que cela ne 
modifie la responsabilité du vendeur. 
 
Situation existante 
Le ǀeŶdeuƌ gaƌaŶtit à l’aĐƋuĠƌeuƌ la ĐoŶfoƌŵitĠ des aĐtes et tƌaǀauǆ Ƌu’il a peƌsoŶŶelleŵeŶt 
effeĐtuĠs suƌ le ďieŶ aǀeĐ les pƌesĐƌiptioŶs uƌďaŶistiƋues. Il dĠĐlaƌe eŶ outƌe Ƌu’à sa 
ĐoŶŶaissaŶĐe le ďieŶ Ŷ’est affeĐtĠ paƌ le fait d’uŶ tieƌs d’auĐuŶ aĐte ou tƌaǀail iƌƌĠgulieƌ. 
Le vendeur déclare que le bien est actuellement affecté à usage d’haďitatioŶ, ainsi que cela est 
repris dans le descriptif sommaire dont question ci-avant. Il déclare que, à sa connaissance, 
Đette affeĐtatioŶ est ƌĠguliğƌe et Ƌu’il Ŷ’Ǉ a auĐuŶe ĐoŶtestatioŶ à Đet Ġgaƌd.  
Le ǀeŶdeuƌ Ŷe pƌeŶd auĐuŶ eŶgageŵeŶt ƋuaŶt à toute autƌe affeĐtatioŶ Ƌue l’aĐƋuĠƌeuƌ 
voudrait donner au bien, ce dernier faisant de cette question son affaire personnelle, sans 
recours contre le vendeur. 
A l’eǆĐeptioŶ de Đe Ƌui seƌa pƌĠĐisĠ Đi-après, le vendeur déclare que le bien ci-dessus Ŷ’a fait 
l’oďjet d’auĐuŶ peƌŵis ou ĐeƌtifiĐat d’uƌďaŶisŵe laissaŶt pƌĠǀoiƌ la possiďilitĠ d’Ǉ effeĐtueƌ ou 
d’Ǉ ŵaiŶteŶiƌ auĐuŶ des aĐtes, tƌaǀauǆ et ŵodifiĐatioŶs ǀisĠs auǆ aƌtiĐles ϵϴ, §ϭeƌ du COBAT et 
Ƌu’il Ŷe pƌeŶd auĐuŶ eŶgageŵeŶt ƋuaŶt à la possiďilitĠ d’eǆĠĐuteƌ ou de ŵaiŶteŶiƌ suƌ le ďieŶ 
aucun des actes, travaux et modifications visés par lesdits articles. 
Il est ƌappelĠ Ƌu’uŶ ƌĠgiŵe de peƌŵis de ƌĠgulaƌisatioŶ siŵplifiĠ a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe pouƌ Đe Ƌui 
concerne certains travaux réalisés antérieurement au 1er janvier 2000, moyennant le respect 
des ĐoŶditioŶs ŵeŶtioŶŶĠes à l’aƌtiĐle ϯϯϬ §ϯ du COBAT. 
 
Demande de renseignements urbanistiques 
Conformément à l'article 275 du Code bruxellois de l'aménagement du territoire (CoBAT), le 
Ŷotaiƌe iŶstƌuŵeŶtaŶt a deŵaŶdĠ à la ĐoŵŵuŶe d’Audeƌgheŵ, suƌ ďase du foƌŵulaiƌe et des 
aŶŶeǆes ƌeƋuises paƌ l’AƌƌġtĠ du GouǀeƌŶeŵeŶt de la RĠgioŶ de Bƌuǆelles-Capitale du 29 mars 
2018 relatif aux renseignements urbanistiques de lui délivrer ces renseignements qui 
s'appliquent au bien. 
La ƌĠpoŶse de la ĐoŵŵuŶe d’Audeƌgheŵ, eŶ date du ϯ juiŶ ϮϬϮϲ , stipule littĠƌaleŵeŶt Đe Ƌui 
suit :  
" En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée complète en date 

du 20/05/2026, concernant le bien sis Rue Georges Huygens 12 cadastré 2ème division, section 

C Ŷ°ϭϱYϮϬ, Ŷous aǀoŶs l’hoŶŶeuƌ de ǀous dĠliǀƌeƌ le pƌĠseŶt doĐuŵeŶt, dƌessĠ sous ƌĠseƌǀe des 
ƌĠsultats de l’iŶstƌuĐtioŶ appƌofoŶdie à laƋuelle il seƌait pƌoĐĠdĠ au Đas où uŶe deŵaŶde de 
ĐeƌtifiĐat d’uƌďaŶisŵe, de peƌŵis d’uƌďaŶisŵe ou de peƌŵis de lotiƌ Ġtait iŶtƌoduite au sujet du 
bien considéré.  

A.RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

REGIONALES ET COMMUNALES QUI S’APPLIQUENT AU BIEN :  
1°) En ce qui concerne la destination :  
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 se situe au PlaŶ RĠgioŶal d’AffeĐtatioŶ du Sol ;PRASͿ appƌouǀĠ paƌ aƌƌġtĠ du GouǀeƌŶeŵeŶt 
du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment, en zone d'habitation.  

 Ne se situe pas daŶs le pĠƌiŵğtƌe du plaŶ d’aŵĠŶageŵeŶt diƌeĐteuƌ ;PADͿ. 
  Ne se situe pas daŶs le pĠƌiŵğtƌe du plaŶ paƌtiĐulieƌ d’affeĐtatioŶ du sol ;PPASͿ. 
  Ne se situe pas dans le périmètre du permis de lotir (PL). 

 Les zones et les prescriptions littérales du PRAS et du PAD sont consultables sur le portail 

régional de l'urbanisme : www.urbanisme.brussels. Le périmètre des PPAS et des PL sont 

consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est disponible, sur 

demande, auprès du service urbanisme de la commune.  

2°) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat 

d’uƌďaŶisŵe seƌait souŵise :  
Les pƌesĐƌiptioŶs du Code Bƌuǆellois de l’AŵĠŶageŵeŶt du Teƌƌitoiƌe ;CoBATͿ, Les pƌesĐƌiptioŶs 
du PRAS pƌĠĐitĠ ; Le solde des supeƌfiĐies de ďuƌeauǆ et d’aĐtiǀitĠs de pƌoduĐtioŶ de ďieŶs 
iŵŵatĠƌiels adŵissiďles ;CASBAͿ est ĐoŶsultaďle à l’adƌesse iŶteƌŶet suiǀaŶte : 
www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaille 

Les pƌesĐƌiptioŶs du RğgleŵeŶt RĠgioŶal d’UƌďaŶisŵe ;RRUͿ, appƌouǀĠ paƌ l’aƌƌġtĠ du 
Gouvernement du 21 novembre 2006 ; 

Les pƌesĐƌiptioŶs du ƌğgleŵeŶt ĐoŵŵuŶal d’uƌďaŶisŵe ;RCUͿ suiǀaŶt « RğgleŵeŶt ĐoŵŵuŶal 
suƌ les ďâtisses de la ĐoŵŵuŶe d’Audeƌgheŵ 

es prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le 

portail régional de l'urbanisme : www.urbanisme.brussels. Le périmètre des PPAS, des PL et des 

RCU sont consultables sur le site internet suivant : www.brugis.be, leur contenu est disponible, 

sur demande, auprès du service urbanisme de la commune.  

3°) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :  

A Đe jouƌ, l’adŵiŶistƌatioŶ ĐoŵŵuŶale Ŷ’a ĐoŶŶaissaŶĐe d’auĐuŶ plaŶ d’eǆpƌopƌiatioŶ 
concernant le bien considéré ;  

ϰ°) EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’existeŶĐe d’uŶ pĠƌiŵğtƌe de pƌĠeŵptioŶ :  
A ce jour, l'administration communale n'a connaissance d'aucun périmètre de préemption dans 

lequel le bien considéré serait repris.  

5°) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : / 

ϲ°Ϳ EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’iŶǀeŶtaiƌe des sites d’aĐtiǀitĠs iŶeǆploitĠs : Le ďieŶ Ŷ’est pas ƌepƌis à 
l’iŶǀeŶtaiƌe des sites d’aĐtiǀitĠ iŶeǆploitĠs.  
ϳ°Ϳ EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’eǆisteŶĐe d’uŶ plaŶ d’aligŶeŵeŶt : / 

8°) Autres renseignements :  

AfiŶ de saǀoiƌ daŶs Ƌuelle ĐatĠgoƌie le ďieŶ est ƌepƌis à l’iŶǀeŶtaiƌe de l’Ġtat du sol au seŶs de 
l'article 3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des 

sols pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de Bruxelles Environnement, Site 

Tour & Taxi, Avenue du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou via son site internet : 

ǁǁǁ.ďƌuǆelleseŶǀiƌoŶŶeŵeŶt.ďe ; AfiŶ de ǀĠƌifieƌ si le ďieŶ est gƌeǀĠ d’uŶe seƌǀitude pouƌ 
canalisation pour transport de produits gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des 

renseignements peuvent être pris auprès de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 à 1040 

Bruxelles ; 

En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à prendre 

contact avec Bruxelles-Environnement ;  

En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des 

logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ;  

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe uŶe ĠǀeŶtuelle ƋuestioŶ d’Ġgouttage, Ŷous ǀous iŶǀitoŶs à pƌeŶdƌe ĐoŶtaĐt 
avec Hydrobru 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-DESSOUS, LES 

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D’UN 
DROIT REEL QUI A L’INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF 
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ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN 

DROIT D’EMPHYTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE 
MANDATE POUR CE FAIRE :  

1°) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats :  

PERMIS D’URBANISME DÉLIVRÉS ET DESTINATION DU BIEN :  
- eŶ date du ϴ/ϭϬ/ϭϵϳϭ, dossieƌ ϭϬϲϬϯ pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe ŵaisoŶ uŶifaŵiliale.  
- en date du 7/06/1991, dossier 12216 pour construire une cave.  

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 

demandes, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région).  

PERMIS D’URBANISME PERIME : NĠaŶt  
REFUS DE PERMIS D’URBANISME : NĠaŶt R 

ECOURS : Néant  

PERMIS D’ENVIRONNEMENT : NĠaŶt.  
AtteŶtioŶ, l’aďseŶĐe de peƌŵis d’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ŷe peƌŵet pas de pƌĠsuŵeƌ l’aďseŶĐe d’uŶe 
iŶfƌaĐtioŶ. Il Ǉ a lieu de ǀĠƌifieƌ si uŶe dĠĐlaƌatioŶ ou uŶ peƌŵis d’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt est ƌeƋuis eŶ 
foŶĐtioŶ de la pƌĠseŶĐe ĠǀeŶtuelle d’iŶstallatioŶs ĐlassĠes suƌ le site. Les ĐiteƌŶes de ŵazout, 
paƌ eǆeŵple, doiǀeŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe dĠĐlaƌatioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale de Đlasse ϯ loƌsƋue leuƌ 
capacité est comprise entre 3.000 l et 10.000 l pour les réservoirs aériens ou inférieure à 10.000 

l pour les réservoirs enfouis. En cas de questions ou de doute, contactez le service 

environnement : environnement@auderghem.brussels – 02/676.48.51 

2°) En ce qui concerne les affectations et utilisations licites :  

Il ƌessoƌt des souƌĐes d’iŶfoƌŵatioŶ eŶ Ŷotƌe possessioŶ Ƌue la destiŶatioŶ/utilisatioŶ 
urbanistique régulière du bien est, sauf preuve du contraire, la suivante : - 

-> Maison unifamiliale. 

 En ce qui concerne les destinations, nous vous invitons à consulter le glossaire du Plan Régional 

d’AffeĐtatioŶ du Sol ;dispoŶiďle à l’adƌesse : ǁǁǁ.pƌas.iƌisŶet.ďeͿ. Nous ǀous ƌappeloŶs Ƌue 
Ŷoŵďƌe de tƌaǀauǆ effeĐtuĠs afiŶ de ƌĠaŵĠŶageƌ uŶ iŵŵeuďle ou d’Ǉ augŵeŶteƌ le Ŷoŵďƌe de 
logeŵeŶts, soŶt souŵis à l’oďteŶtioŶ pƌĠalaďle d’uŶ peƌŵis d’uƌďaŶisŵe, à ŵoiŶs Ƌue les 
travaux soient antérieurs au 23 avril 1962. 

ϯ°) EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ĐoŶstats d’iŶfƌaĐtioŶ :  
PROCES-VERBAUX D’INFRACTION : NĠaŶt  
L’aďseŶĐe d’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ ĐoŶstat d’iŶfƌaĐtioŶ Ŷe peƌŵet pas de pƌĠsuŵeƌ de l’aďseŶĐe 
d’iŶfƌaĐtioŶ. La ƌĠalisatioŶ ou le ŵaiŶtieŶ d'aĐtes et/ou tƌaǀauǆ ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes est opposaďle 
au propriétaire du bien au jour de la constatation de la non-conformité, même si aucune 

constatation n'a été effectuée antérieurement à son acquisition.  

ARRETES DU BOURGMESTRE : Néant  

Observations complémentaires : Il semblerait que la zone de recul ait été réaménagée, or 

celle-Đi doit ġtƌe aŵĠŶagĠe eŶ jaƌdiŶet, plaŶtĠ eŶ pleiŶe teƌƌe à l’eǆĐeptioŶ des aĐĐğs auǆ poƌtes 
d’eŶtƌĠe et de gaƌage, ĐlôtuƌĠe à l’aligŶeŵeŶt paƌ uŶ ŵuƌet ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs du 
RğgleŵeŶt RĠgioŶal d’UƌďaŶisŵe et du RğgleŵeŶt CoŵŵuŶal suƌ les Bâtisses eŶ la ŵatiğƌe. 
Elle ne peut être transformée en espace de stationnement ni être recouverte de matériaux 

iŵpeƌŵĠaďles sauf eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐĐğs auǆ poƌtes d’eŶtƌĠe et de gaƌage. La situatioŶ 
aĐtuelle Ŷ’est pas ĐoŶfoƌŵe auǆ peƌŵis dĠliǀƌĠs aŶtĠƌieuƌeŵeŶt. Elle est doŶĐ eŶ iŶfƌaĐtioŶ " 

 

Au sujet de l’oďseƌǀatioŶ Ƌui pƌĠĐğde, le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe aǀoiƌ ƌeŵplaĐĠ le ƌeǀġteŵeŶt paƌ 
des ĐliŶkeƌs suƌ l’eŶseŵďle de la suƌfaĐe aǀeĐ ƌĠalisatioŶ d’uŶ ĐaŶiǀeau pouƌ aďsoƌďeƌ toutes 
les eaux de ruissellement.  
L’aĐƋuĠƌeuƌ feƌa soŶ affaiƌe peƌsoŶŶelle de la situatioŶ. 
 
Expropriation - Alignement - Emprise 
Le vendeur déclare que, à sa connaissance, le bien n'est pas concerné par des mesures 
d'expropriation ou de protection prises en vertu de la législation sur les monuments et sites, 
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soumis à une servitude d'alignement, ni grevé d'une emprise souterraine ou de surface en 
faveur d'un pouvoir public ou d'un tiers. 
Immeuble abandonné, inoccupé ou inachevé 
Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe Ƌu’à Đe jouƌ, auĐuŶe ŶotifiĐatioŶ Ŷe lui a ĠtĠ faite paƌ l’adŵiŶistƌatioŶ 
communale portant que le bien serait partiellement ou totalement abandonné, inoccupé ou 
inachevé. 
Code bruxellois du Logement 
Les parties sont informées des dispositions du Code Bruxellois du Logement lequel impose des 
Ŷoƌŵes de sĠĐuƌitĠ, de saluďƌitĠ et d’ĠƋuipeŵeŶts pouƌ tous les logeŵeŶts doŶŶĠs eŶ 
location. 
A ce sujet le vendeur déclare que le bien : 
- n'est pas soumis au droit de gestion publique ; 
- Ŷ'est pas fƌappĠ d’uŶe iŶteƌdiĐtioŶ de loĐatioŶ ou d’uŶe aŵeŶde adŵiŶistƌatiǀe pouƌ ŶoŶ-
respect des normes ci-dessus énoncées ; 
- Ŷ'est pas pouƌǀu d’uŶe attestatioŶ de ĐoŶtƌôle de ĐoŶfoƌŵitĠ dĠliǀƌĠe paƌ le “eƌǀiĐe ƌĠgioŶal 
d’IŶspeĐtioŶ, C.C.N ; 
- Ŷ'a pas fait l'oďjet d’uŶ P.V. de ĐoŶstatatioŶ de « logeŵeŶt iŶoĐĐupĠ ». 
 
Registre du Patrimoine immobilier 
Il ƌessoƌt eŶ outƌe du Đouƌƌieƌ de l’adŵiŶistƌatioŶ ĐoŵŵuŶale aiŶsi Ƌue de la ĐoŶsultatioŶ du 
Registre du patrimoine immobilier via le site http://patrimoine.brussels/decouvrir/registre-du-
patrimoine-pƌotege teŶu à jouƌ paƌ l'AdŵiŶistƌatioŶ eŶ Đhaƌge de l’UƌďaŶisŵe Ƌue le ďieŶ  
n'est pas inscrit sur la liste de sauvegarde, classé ou ne fait pas l'objet d'une procédure 
d'inscription ou de classement.  
Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe eŶ outƌe Ŷ’aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠ d’auĐuŶe ŵesuƌe ĐoŶĐeƌŶaŶt le ďieŶ ǀeŶdu. 
 
Division - Lotissement  
Conformément à l'article 104 du Code bruxellois de l'aménagement du territoire, le vendeur 
déclare que la parcelle dont le bien présentement vendu fait partie, n'a fait l'objet ni d'un 
permis de lotir ni d'un permis d'urbanisme.  
Par conséquent il ne prend aucun engagement quant à la possibilité de construire sur ledit 
bien, d'y placer des installations fixes ou mobiles pouvant être utilisées pour l'habitation ou 
même d'y effectuer les actes, travaux et modifications vises à l'article 98, §1er du même Code. 
 
 
- Environnement – gestion des sols pollués 
Permis 
Le vendeur aux présentes déclare que le bien objet des présentes n'a, à sa connaissance, pas 
fait l'objet d'un permis d'environnement et qu'il n'est pas exercé ou qu'il n'a pas été exercé 
dans le bien vendu une activité reprise dans la liste des activités qui imposent la demande d'un 
tel permis (Arrêté du gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 4 mars 1999).  
Ordonnance relative à la gestion des sols pollués du 5 mars 2009 
Les paƌties dĠĐlaƌeŶt aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠes des dispositioŶs ĐoŶteŶues daŶs l’OƌdoŶŶaŶĐe du ϱ 
ŵaƌs ϮϬϬϵ ƌelatiǀe à la gestioŶ et à  l’assaiŶisseŵeŶt des sols polluĠs lesƋuelles iŵposeŶt 
ŶotaŵŵeŶt au ǀeŶdeuƌ d’uŶ ďieŶ iŵŵeuďle de tƌaŶsŵettƌe à l’aĐƋuĠƌeuƌ, pƌĠalaďleŵeŶt, uŶe 
attestation du sol délivrée par Bruxelles-Environnement. 
L’atteŶtioŶ des paƌties est attiƌĠe suƌ les saŶĐtioŶs ƌepƌises auǆ aƌtiĐles ϳϱ à ϳϴ de 
l’OƌdoŶŶaŶĐe pouƌ les Đas où les oďligatioŶs ƌepƌises daŶs l’OƌdoŶŶaŶĐe Ŷe soŶt pas 
respectées. 
- Situation du bien – attestation de sol 
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L’aĐƋuĠƌeuƌ ƌeĐoŶŶaît aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠ du ĐoŶteŶu de l’attestatioŶ du sol dĠliǀƌĠe paƌ 
Bruxelles-Environnement en date du 27 mai 2026, mentionnant les informations détaillées de 
l’iŶǀeŶtaiƌe de l’Ġtat du sol ƌelatif au teƌƌaiŶ ǀeŶdu.  
Cette attestation stipule textuellement ce qui suit : 
"La paƌĐelle Ŷ’est aĐtuelleŵeŶt pas iŶsĐƌite daŶs l’iŶǀeŶtaiƌe de l’Ġtat du sol " 
L’aĐƋuĠƌeuƌ dĠĐlaƌe aǀoiƌ ƌeçu uŶe Đopie de l’attestatioŶ du sol.  
 
- Informations supplémentaires 
Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe Ƌu’il Ŷe dĠtieŶt pas d’iŶfoƌŵatioŶs supplĠŵeŶtaiƌes susĐeptiďles de 
modifier le contenu de cette attestation du sol et précise notamment, après avoir pris 
ĐoŶŶaissaŶĐe de la liste des aĐtiǀitĠs à ƌisƋue au seŶs de l’OƌdoŶŶaŶĐe, Ƌu’à sa ĐoŶŶaissaŶĐe 
auĐuŶe de Đes aĐtiǀitĠs Ŷ’est ou Ŷ’a ĠtĠ eǆeƌĐĠe suƌ le teƌƌaiŶ oďjet des pƌĠseŶtes.  
 
Certificat de performance énergétique 
Le certificat de performance énergétique bâtiments (PEB) daté du 8 juin 2026 et valable 
jusqu'au 8 juin 2036 portant le numéro CU 20260608-0000755871-01-2 et se rapportant au 
bien objet de la présente vente, a été établi par $$. Ce certificat mentionne : 
- classe énergétique : E-; 
- ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie pƌiŵaiƌe aŶŶuelle paƌ ŵ² [kWh EP/;ŵ².aŶͿ] : 258 kWh EP/(m².an) ; 
- émission CO2 par m² [kg CO2/(m².an)] : 51 kg CO2/(m².an). 
Le vendeur déclare ne pas avoir connaissance de modifications des caractéristiques 
énergétiques du bien susceptibles de modifier le contenu de ce certificat. 
UŶ oƌigiŶal ou uŶe Đopie du ĐeƌtifiĐat a ĠtĠ ƌeŵis paƌ le ǀeŶdeuƌ à l’aĐƋuĠƌeuƌ.  
Les parties ont été dûment informées par le notaire instrumentant des dispositions de 
l’oƌdoŶŶaŶĐe du ϳ ŵaƌs ϮϬϮϰ ŵodifiaŶt le COBRACE ;Code ďƌuǆellois de l’Aiƌ, du Cliŵat et de la 
Maîtƌise de l’ÉŶeƌgieͿ, doŶt l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ est pƌogƌessiǀe, et Ƌui pƌĠǀoit : 
- uŶe oďligatioŶ pouƌ tout titulaiƌe d’uŶ dƌoit ƌĠel suƌ uŶe uŶitĠ PEB de disposeƌ d’uŶ ĐeƌtifiĐat 
PEB ǀalide daŶs les ϱ aŶs de l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ du Ŷouǀel aƌtiĐle Ϯ.Ϯ.ϰ/Ϯ, §ϭeƌ du COBRACE 
(entrée en vigueur pas encore déterminée) ; 
- uŶe oďligatioŶ de ƌĠŶoǀatioŶ des haďitatioŶs iŶdiǀiduelles eǆistaŶtes pouƌ Ƌu’elles ƌĠpoŶdeŶt 
au ŵiŶiŵuŵ à uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie pƌiŵaiƌe iŶfĠƌieuƌe ou Ġgale : 
- à Ϯϳϱ kWh/ŵ² paƌ aŶ ;Đlasse E au ŵiŶiŵuŵͿ daŶs les ϭϬ aŶs de l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ de la 
disposition ou au plus tard en 2033 ; 
- à ϭϱϬ kWh/ŵ² paƌ aŶ ;Đlasse C au ŵiŶiŵuŵͿ daŶs les ϮϬ aŶs de l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ de la 
disposition (entrée en vigueur pas encore déterminée). 
 
Zones inondables 
L’aĐƋuĠƌeuƌ dĠĐlaƌe aǀoiƌ ĠtĠ iŶfoƌŵĠ de Đe Ƌu’il ƌessoƌt de la ĐoŶsultatioŶ de la Đaƌtogƌaphie 
de Bruxelles-Environnement en date du 8 juin 2026 Ƌue le ďieŶ oďjet des pƌĠseŶtes Ŷ’est pas 
situĠ eŶ zoŶe d’alĠa d’iŶoŶdatioŶ.  
L’aĐƋuĠƌeuƌ aǀoiƌ ƌeçu aŶtĠƌieuƌeŵeŶt auǆ pƌĠseŶtes Đopie de ladite Đaƌte. 
 
Point de Contact fédéral Informations Câbles et Conduites (CICC) 
Il ressort de la recherche sur www.klim-ĐiĐĐ.ďe/ Ƌue le ďieŶ ǀeŶdu Ŷ’est pas situĠ à pƌoǆiŵitĠ 
diƌeĐte d’iŶstallatioŶs de tƌaŶspoƌt de pƌoduits daŶgeƌeuǆ ǀia des ĐoŶduites ou des ligŶes à 
haute teŶsioŶ aĠƌieŶŶes ou souteƌƌaiŶes, et Ƌu’il Ŷ’eǆiste auĐuŶe seƌǀitude lĠgale au pƌofit 
d’eŶtitĠs ƌaĐĐoƌdĠes à ladite ďase de doŶŶĠes.  
 
Autres polices administratives 
Dossier d'intervention ultérieure 

Interrogé par le notaire instrumentant sur l'existence d'un dossier d'intervention ultérieure 
afférent au bien décrit plus haut, le vendeur a répondu que des travaux nécessitant la remise 
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d’uŶ dossieƌ d’iŶteƌǀeŶtioŶ ultĠƌieuƌe oŶt ĠtĠ effeĐtuĠes depuis le 1er mai 2001, et remet à 
l’iŶstaŶt ledit dossieƌ d’iŶteƌǀeŶtioŶ ultĠƌieuƌe à l’aĐƋuĠƌeuƌ, Ƌui le ƌeĐoŶŶaît. 
L’aĐƋuĠƌeuƌ ƌeĐoŶŶaît ġtƌe aǀeƌti ƋuaŶt à l'oďligatioŶ de tout ŵaîtƌe d'ouǀƌage d'Ġtaďliƌ loƌs de 
tous travaux prévus par ledit arrêté un dossier d'intervention ultérieure (D.I.U.) lequel doit 
contenir les éléments utiles en matière de sécurité et de santé à prendre en compte lors 
d'éventuels travaux ultérieurs et qui est adapté aux caractéristiques de l'ouvrage. 
 
Contrôle de l'installation électrique 

Dans le procès-ǀeƌďal du ϲ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϲ, l’oƌgaŶisŵe BELOR A“BL a ĐoŶstatĠ Ƌue l’iŶstallatioŶ 
ĠleĐtƌiƋue Ŷ’est pas ĐoŶfoƌŵe. L’aĐƋuĠƌeuƌ a l’oďligatioŶ de ƌeŶdƌe l’iŶstallatioŶ ĠleĐtƌiƋue 
ĐoŶfoƌŵe daŶs uŶ dĠlai d’uŶ aŶ à dateƌ du ĐoŶtƌôle. Il ƌeĐoŶŶait aǀoiƌ ƌeçu le pƌoĐğs-verbal et 
les schémas unifilaires et plan(s) de position (si le procès-ǀeƌďal eŶ ŵeŶtioŶŶe l’eǆisteŶĐeͿ. 
L’aĐƋuĠƌeuƌ doit ĐoŵŵuŶiƋueƌ soŶ ideŶtitĠ et la date de Đet aĐte à l’oƌgaŶisŵe Ƌui a effeĐtuĠ 
le ĐoŶtƌôle. Le Ŷouǀeau ĐoŶtƌôle de l’iŶstallatioŶ ĠleĐtƌiƋue deǀƌa ġtƌe effeĐtuĠ paƌ le ŵġŵe 
organisme au plus tard dans les 18 mois à compter de ce jour. 
L’aĐƋuĠƌeuƌ a ĠtĠ iŶfoƌŵĠ paƌ le Ŷotaiƌe iŶstƌuŵeŶtaŶt : 
- des saŶĐtioŶs pƌĠǀues, aiŶsi Ƌue des daŶgeƌs et ƌespoŶsaďilitĠs eŶ Đas d’utilisatioŶ d’uŶe 
installation qui ne satisfait pas aux prescriptions légales, et ; 
- du fait Ƌue les fƌais de la ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ de l’iŶstallatioŶ et du Ŷouǀeau ĐoŶtƌôle paƌ 
l’oƌgaŶisŵe seƌoŶt à sa Đhaƌge. 
 

Situation hypothécaire 
Les biens sont vendus pour quittes et libres de toute dette, privilège, hypothèque, inscription 
ou transcription quelconque, et pour les ventes purgeantes, avec délégation du prix au profit 
des créanciers inscrits ou qui auraient utilement fait valoir leurs droits dans les conditions que 
la loi prévoit. 
 

Registre des gages 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à la loi du ϭϭ juillet ϮϬϭϯ, le Ŷotaiƌe iŶstƌuŵeŶtaŶt a l’oďligatioŶ depuis le ϭeƌ 
janvier 2018 de consulter le registre des gages lors de toutes aliénations de biens immeubles. 
Pour autant que de besoin, le vendeur a déclaré que tous les travaux effectués (immobilier par 
destiŶatioŶ et/ou paƌ iŶĐoƌpoƌatioŶͿ daŶs le ďieŶ ǀeŶdu oŶt ĠtĠ paǇĠs eŶ totalitĠ et Ƌu’il Ŷe 
ƌeste plus, à Đe jouƌ, auĐuŶe dette aupƌğs d’uŶ ƋuelĐoŶƋue eŶtƌepƌeŶeuƌ ou aƌtisaŶ Ƌui auƌait 
pu faiƌe l’oďjet de soŶ eŶƌegistƌeŵeŶt aupƌğs du Registƌe des gages. 
 

Transfert des risques – Assurances 
Les risques inhérents au bien vendu sont transmis à l'adjudicataire dès le moment où 
l'adjudiĐatioŶ deǀieŶt dĠfiŶitiǀe. Dğs Đe ŵoŵeŶt, l’adjudiĐataiƌe doit, s’il souhaite ġtƌe assuƌĠ, 
se charger lui-même de l'assurance contre l'incendie et les périls connexes.  
“i le ďieŶ fait paƌtie d'uŶe ĐopƌopƌiĠtĠ foƌĐĠe, l’aĐƋuĠƌeuƌ est teŶu de se souŵettƌe auǆ 
dispositions des statuts concernant l'assurance. 
Le ǀeŶdeuƌ est teŶu d’assuƌeƌ le ďieŶ ĐoŶtƌe l’iŶĐeŶdie et les pĠƌils ĐoŶŶeǆes jusƋu’au huitiğŵe 
jouƌ à Đoŵpteƌ du ŵoŵeŶt où l’adjudiĐatioŶ deǀieŶt dĠfiŶitiǀe, sauf pouƌ les ǀeŶtes puďliƋues 
judiciaires où aucune garantie ne peut être donnée. 
 

Abonnements eau, gaz, électricité 
L’adjudiĐataiƌe s’eŶgage à pƌeŶdƌe à soŶ Ŷoŵ, dğs le ŵoŵeŶt de soŶ eŶtƌĠe eŶ jouissaŶĐe 
;sauf si la loi l’Ǉ oďlige plus tôtͿ, les aďoŶŶeŵeŶts à l’eau, au gaz, à l’ĠleĐtƌiĐitĠ aiŶsi Ƌu’à tout 
seƌǀiĐe de ŵġŵe Ŷatuƌe ou, si la lĠgislatioŶ l’Ǉ autoƌise, à eŶ ĐoŶĐluƌe de Ŷouǀeauǆ. Il auƌa eŶ 
pareil cas à en supporter les redevances à compter de ce moment, de sorte que le vendeur ne 
puisse plus être recherché à ce sujet.  
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Impôts 
L’adjudiĐataiƌe paieƌa et suppoƌteƌa, au jouƌ le jouƌ, toutes taǆes, pƌĠĐoŵptes et autƌes 
charges fiscales quelconques, en rapport avec le bien vendu et ce à compter du jour où le prix 
devient exigible ou à compter de son entrée en jouissance si celle-ci intervient plus tôt. Les 
taxes sur terrains non bâtis, sur les résidences secondaires, sur les inoccupés ou abandonnés, 
ainsi que les taxes de recouvrement déjà établies, restent intégralement à charge du vendeur 
pouƌ l’aŶŶĠe eŶ Đouƌs. 
 

B. CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Chaŵp d’appliĐatioŶ 
Article 1. Les présentes conditions de vente sont d'application à toutes ventes online sur 
biddit.be - volontaires, judiciaires, et amiables à forme judiciaire - auxquelles il est procédé en 
Belgique. 
En cas de contradiction entre les conditions générales et les conditions spéciales, les 
conditions spéciales priment.  

Adhésion 
Article 2. La ǀeŶte oŶliŶe suƌ ďiddit.ďe s’aŶalǇse Đoŵŵe uŶ ĐoŶtƌat d'adhĠsioŶ. 
Le vendeur, l'adjudicataire, chaque enchérisseur, qu'il soit porte-fort ou mandataire, et les 
cautions sont réputés consentir de manière inconditionnelle aux conditions de la vente.  

Mode de la vente  
Article 3. L’adjudiĐatioŶ a lieu puďliƋueŵeŶt eŶ uŶe seule sĠaŶĐe auǆ eŶĐhğƌes oŶliŶe.  
Article 4. Le fait de ne pas mettre le bien aux enchères ou de ne pas l'adjuger emporte, à 
l’Ġgaƌd de tout iŶtĠƌessĠ, sigŶifiĐatioŶ du ƌetƌait du ďieŶ de la ǀeŶte.  
Article 5. Le notaire dirige la vente. Il doit fixer une enchère minimum. Il peut à tout moment 
et sans devoir se justifier, entre autres : 
a) suspendre la vente ; 
b) retirer un ou plusieurs biens de la vente ;  
c) refuser une enchère, ou la déclarer non avenue pour toute cause juridique justifiable 
;iŶĐapaĐitĠ, iŶsolǀaďilitĠ,…Ϳ ; il peut ƌepƌeŶdƌe les eŶĐhğƌes pƌĠĐĠdeŶtes paƌ oƌdƌe dĠĐƌoissaŶt 
saŶs Ƌue les eŶĐhĠƌisseuƌs Ŷe puisseŶt s’Ǉ opposeƌ ; 
dͿ eŶ Đas de dĠĐğs de l’eŶĐhĠƌisseuƌ ƌeteŶu paƌ le Ŷotaiƌe aǀaŶt la sigŶatuƌe du pƌoĐğs-verbal 
d’adjudiĐatioŶ, soit ƌefuseƌ soŶ eŶĐhğƌe et se touƌŶeƌ ǀeƌs uŶ des eŶĐhĠƌisseuƌs pƌĠĐĠdeŶts, 
soit se touƌŶeƌ ǀeƌs les hĠƌitieƌs de l’eŶĐhĠƌisseuƌ dĠĐĠdĠ ou à uŶe ou plusieuƌs peƌsoŶŶe;sͿ 
dĠsigŶĠe;sͿ paƌ les suĐĐessiďles de l’eŶĐhĠƌisseuƌ dĠĐĠdĠ. 
e) exiger de chaque enchérisseur une garantie ou une caution (à établir aux frais de 
l’eŶĐhĠƌisseuƌͿ ;  
f) corriger toute erreur commise au cours de la réception des enchères ou lors de 
l'adjudication ;  
g) sous réserve des limitations légales, modifier les conditions de vente ou les compléter avec 
des Đlauses Ƌui Ŷ’oďligeŶt Ƌue les eŶĐhĠƌisseuƌs suďsĠƋueŶts ;  
hͿ dĠĐideƌ daŶs les ĐoŶditioŶs spĠĐiales de ǀeŶte Ƌue l’adjudiĐatioŶ peut aǀoiƌ lieu sous la 
ĐoŶditioŶ suspeŶsiǀe de l’oďteŶtioŶ d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt paƌ l’adjudiĐataiƌe, et pouƌ autaŶt Ƌue 
Đe deƌŶieƌ la solliĐite. “i Đette faĐultĠ Ŷ’est pas pƌĠǀue daŶs les ĐoŶditioŶs spĠĐiales de ǀeŶte, 
l’adjudiĐataiƌe Ŷe peut dğs loƌs pas s’eŶ pƌĠǀaloiƌ. 
i) si plusieurs biens sont mis en vente, former des lots distincts et puis, en fonction des 
eŶĐhğƌes, les adjugeƌ paƌ lot ou eŶ uŶe ou plusieuƌs ŵasses eŶ ǀue d’oďteŶiƌ le ŵeilleuƌ 
ƌĠsultat. “i les ƌĠsultats soŶt siŵilaiƌes, la pƌioƌitĠ seƌa doŶŶĠe à l’adjudiĐatioŶ des lots 
sĠpaƌĠŵeŶt. Cette dispositioŶ Ŷe poƌte pas pƌĠjudiĐe à l’aƌtiĐle ϱϬ, aliŶĠa Ϯ, de la loi suƌ le ďail 
à ferme lorsque celui-Đi est d’appliĐatioŶ. 
Le notaire tranche souverainement toutes les contestations.  
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Enchères  
Article 6. Les enchères sont émises exclusivement online par le biais du site internet sécurisé 
www.biddit.be, ce qui sera mentionné dans la publicité.  
Le notaire fixe souverainement le montant minimum des enchères.  
Article 7. Seules les enchères formulées en euros sont reçues.  

Le dĠƌouleŵeŶt d’uŶe veŶte oŶliŶe suƌ ďiddit.ďe 
Article 8. Chaque personne qui souhaite émettre une enchère peut le faire durant la période 
déterminée dans les conditions de vente et annoncée dans la publicité. 
Article 9. La période des enchères est fixée à huit jours calendrier. Les conditions spéciales de 
ǀeŶte ŵeŶtioŶŶeŶt le jouƌ et l’heuƌe de dĠďut et le jouƌ et l’heuƌe de Đlôtuƌe des eŶĐhğƌes. Il 
est possiďle d’Ġŵettƌe des eŶĐhğƌes duƌaŶt Đette pĠƌiode, sous ƌĠseƌǀe du saďlieƌ.  
“i uŶe ou plusieuƌs eŶĐhğƌes soŶt Ġŵises au Đouƌs du dĠlai de ϱ ŵiŶutes pƌĠĐĠdaŶt l’heuƌe de 
Đlôtuƌe des eŶĐhğƌes, le ŵĠĐaŶisŵe du « saďlieƌ » s’aĐtioŶŶe autoŵatiƋueŵeŶt. Cela sigŶifie 
dans ce cas que la durée pour émettre des enchères est prolongée de cinq minutes. Durant 
Đette pƌoloŶgatioŶ, seuls Đeuǆ Ƌui oŶt dĠjà Ġŵis uŶe eŶĐhğƌe pƌĠalaďleŵeŶt à l’heuƌe de 
clôture initiale, peuvent enchérir. Si, pendant la prolongation, une ou plusieurs enchères ont 
ĠtĠ Ġŵises paƌ Đes eŶĐhĠƌisseuƌs, le « saďlieƌ » de ϱ ŵiŶutes s’aĐtioŶŶe à Ŷouǀeau à paƌtiƌ de 
la fin des 5 minutes précédentes. Les enchères sont dans tous les cas clôturées au jour tel que 
prévu dans les conditions spéciales de vente, de sorte que le « sablier » cesse en tout état de 
cause à minuit du jour de la clôture des enchères.  
En cas de dysfonctionnement généralisé de la plateforme aux enchères, la période pour 
émettre des enchères sera prolongée ou reprise comme déterminé par le site internet.  

SǇstğŵe d’eŶĐhğƌes 
Article 10.  
Général 
UŶ eŶĐhĠƌisseuƌ peut Ġŵettƌe uŶe eŶĐhğƌe soit paƌ le ďiais d’eŶĐhğƌes poŶĐtuelles ;dites « 
enchères manuelles »Ϳ, soit paƌ le ďiais d’eŶĐhğƌes gĠŶĠƌĠes autoŵatiƋueŵeŶt paƌ le sǇstğŵe 
jusƋu’au plafoŶd dĠfiŶi pƌĠalaďleŵeŶt paƌ lui ;dites « eŶĐhğƌes autoŵatiƋues »Ϳ. Le pƌeŵieƌ 
eŶĐhĠƌisseuƌ peut plaĐeƌ uŶe eŶĐhğƌe Ġgale ou supĠƌieuƌ à la ŵise à pƌiǆ. DaŶs le Đas d’uŶe 
eŶĐhğƌe autoŵatiƋue, si auĐuŶ eŶĐhĠƌisseuƌ Ŷ’a eŶĐoƌe eŶĐodĠ d’offƌe, le sǇstğŵe d’eŶĐhğƌes 
automatiques émet une enchère égale à la mise à prix.  
Paƌ la suite, l’eŶĐhĠƌisseuƌ ou le sǇstğŵe d’eŶĐhğƌes autoŵatiƋues Ġŵettƌa des eŶĐhğƌes 
supĠƌieuƌes à l’eŶĐhğƌe aĐtuelle d’uŶ autƌe eŶĐhĠƌisseuƌ ;ŵaŶuelle ou autoŵatiƋueͿ Đoŵpte 
teŶu du seuil ŵiŶiŵuŵ d’eŶĐhğƌe, sous ƌĠseƌǀe toutefois de Đe Ƌui suit. 
Primauté des enchères automatiques 
Les enchères automatiques ont toujours priorité sur les enchères manuelles.  
LoƌsƋu’uŶ eŶĐhĠƌisseuƌ Ġŵet uŶe eŶĐhğƌe de ŵaŶiğƌe ŵaŶuelle Ƌui ĠƋuiǀaut au plafoŶd fiǆĠ 
pƌĠalaďleŵeŶt paƌ uŶ eŶĐhĠƌisseuƌ utilisaŶt le sǇstğŵe d’eŶĐhğƌes autoŵatiƋues, le sǇstğŵe 
gĠŶğƌeƌa pouƌ lui uŶe eŶĐhğƌe d’uŶ ŵoŶtaŶt Ġgal à l’eŶĐhğƌe Ġŵise ŵaŶuelleŵeŶt. 
LoƌsƋue plusieuƌs eŶĐhĠƌisseuƌs utiliseŶt le sǇstğŵe d’eŶĐhğƌes autoŵatiƋues, la pƌioƌitĠ ǀa au 
premier enchérisseur à avoir encodé son plafond 
Plafond (atteint) 
À tous ŵoŵeŶts, uŶ eŶĐhĠƌisseuƌ peut suppƌiŵeƌ ou augŵeŶteƌ soŶ plafoŶd aǀaŶt Ƌu’il Ŷe soit 
atteiŶt ou loƌsƋu’il est atteiŶt et Ƌu’il est le ŵeilleuƌ eŶĐhĠƌisseuƌ. DaŶs Đette hǇpothğse, pouƌ 
Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ƌğgle de pƌioƌitĠ, il ĐoŶseƌǀe la date et l’heuƌe de la fiǆatioŶ de soŶ plafoŶd 
initial. 
LoƌsƋue le plafoŶd d’uŶ eŶĐhĠƌisseuƌ est atteiŶt et Ƌue Đelui-Đi Ŷ’est plus le ŵeilleuƌ 
eŶĐhĠƌisseuƌ, il est liďƌe d’iŶtƌoduiƌe uŶe eŶĐhğƌe ŵaŶuelle ou de ƌedĠfiŶiƌ uŶ Ŷouǀeau 
plafond. Dans ce cas, pour ce qui concerne la règle de priorité, il prendra rang à la date et 
l’heuƌe de l’eŶĐodage de Đe Ŷouǀeau plafoŶd. 

http://www.biddit.be/
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CoŶsĠƋueŶĐes d’uŶe eŶĐhğƌe 
Article 11. L’ĠŵissioŶ d’uŶe eŶĐhğƌe oŶliŶe iŵpliƋue Ƌue, jusƋu’au jouƌ de la Đlôtuƌe des 
eŶĐhğƌes ou jusƋu’au ƌetƌait du ďieŶ de la ǀeŶte, ĐhaƋue eŶĐhĠƌisseuƌ :  
- ƌeste teŶu paƌ soŶ eŶĐhğƌe et s’eŶgage à paǇeƌ le pƌiǆ Ƌu’il a offeƌt ; 
- adhğƌe auǆ ĐoŶditioŶs d’utilisatioŶ du site iŶteƌŶet seloŶ la pƌoĐĠduƌe pƌĠǀue à Đette 
fin ;  
- fasse connaître son identité selon le procédé électronique prévu sur le site ;  
- adhère à toutes les obligations reprises dans les conditions de vente et, plus 
spécifiquement, signe ses enchères selon le procédé électronique prévu sur le site ; 
- reste à la disposition du notaire. 
Article 12. Apƌğs la Đlôtuƌe des eŶĐhğƌes, l’ĠŵissioŶ d’uŶe eŶĐhğƌe oŶliŶe iŵpliƋue Ƌue : 
- les 5 enchérisseurs (différents) ayant émis les offres les plus élevées restent tenus et 
deŵeuƌeŶt à la dispositioŶ du Ŷotaiƌe jusƋu’à la sigŶatuƌe de l’aĐte d’adjudiĐatioŶ ou au ƌetƌait 
du bien de la vente, ce néanmoins pendant maximum 10 jours ouvrables après la clôture des 
enchères ; 
- l’eŶĐhĠƌisseuƌ ƌeteŶu paƌ le Ŷotaiƌe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϯ des pƌĠseŶtes 
ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales de ǀeŶte et doŶt le ŵoŶtaŶt de l’offƌe a ĠtĠ aĐĐeptĠ paƌ le ǀeŶdeuƌ, 
comparaisse devant le notaire pour signer le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ. 
La clôture des enchères 
Article 13. AǀaŶt l’adjudiĐatioŶ, le Ŷotaiƌe effeĐtue les ǀĠƌifiĐatioŶs d’usage ;iŶĐapaĐitĠ, 
iŶsolǀaďilitĠ,…Ϳ ĐoŶĐeƌŶaŶt le plus offƌaŶt et deƌŶieƌ eŶĐhĠƌisseuƌ et se touƌŶe le Đas ĠĐhĠaŶt 
ǀeƌs les eŶĐhĠƌisseuƌs pƌĠĐĠdeŶts, Đe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϱ des pƌĠseŶtes ĐoŶditioŶs 
générales de vente.  
Le Ŷotaiƌe Ŷotifie eŶsuite au ǀeŶdeuƌ le ŵoŶtaŶt de l’eŶĐhğƌe ƌeteŶue saŶs ĐoŵŵuŶiƋueƌ 
l’ideŶtitĠ de l’eŶĐhĠƌisseuƌ. “i le ǀeŶdeuƌ aĐĐepte Đe ŵoŶtaŶt, le ďieŶ est adjugĠ. Paƌ ĐoŶtƌe, si 
le vendeur ne peut marquer son accord sur ce montant, le bien est retiré de la vente. 
Le notaire adjuge le bien dans une période de maximum dix jours ouvrables après le moment 
où les eŶĐhğƌes oŶliŶe oŶt ĠtĠ ĐlôtuƌĠes. L’adjudiĐatioŶ a lieu eŶ uŶ seul et ŵġŵe jouƌ, d’uŶe 
paƌt paƌ la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ oŶliŶe de l’eŶĐhğƌe la plus ĠleǀĠe ƌeteŶue et d’autƌe paƌt, paƌ 
l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ aĐte daŶs leƋuel soŶt ĐoŶstatĠs l’eŶĐhğƌe la plus ĠleǀĠe ƌeteŶue et les 
ĐoŶseŶteŵeŶts du ǀeŶdeuƌ et de l’adjudiĐataiƌe.  
Refus de sigŶeƌ le PV d’adjudiĐatioŶ 
Article 14. Paƌ dĠƌogatioŶ au dƌoit ĐoŵŵuŶ, la ǀeŶte Ŷe se ƌĠalise Ƌu’au ŵoŵeŶt de la 
signature du procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ paƌ le Ŷotaiƌe iŶstƌuŵeŶtaŶt, de soƌte Ƌu'il s’agit 
d’uŶ ĐoŶtƌat soleŶŶel. TaŶt Ƌue le pƌoĐğs-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ Ŷ'a pas ĠtĠ sigŶĠ, la ǀeŶte Ŷ’est 
pas parfaite.  
ChaƋue eŶĐhĠƌisseuƌ, ƌeteŶu paƌ le Ŷotaiƌe et doŶt l’offƌe a ĠtĠ aĐĐeptĠe paƌ le ǀeŶdeuƌ, doit 
signer le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ au ŵoŵeŶt fiǆĠ paƌ le Ŷotaiƌe et Đe à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe du 
ŵoŶtaŶt le plus ĠleǀĠ Ƌu’il a offeƌt. “’il s’aďstieŶt de sigŶeƌ le pƌoĐğs-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ, il 
est dĠfaillaŶt. Le Ŷotaiƌe iŶstƌuŵeŶtaŶt ŵeŶtioŶŶe l’ideŶtitĠ de l’eŶĐhĠƌisseuƌ/des 
enchérisseurs défaillant(s) et le montant de son/leur enchère la plus élevée dans le procès-
ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ. 
Le vendeur a alors le choix de : 
- soit deŵaŶdeƌ au tƌiďuŶal d’oƌdoŶŶeƌ Ƌue l’eŶĐhĠƌisseuƌ sigŶe l’aĐte, le Đas ĠĐhĠaŶt 
sous peiŶe d’astƌeiŶte ; 
- soit retirer le bien de la vente et obtenir une indemnité de plein droit et sans mise en 
demeure ;  
- soit sigŶeƌ l’aĐte aǀeĐ uŶ des eŶĐhĠƌisseuƌs pƌĠĐĠdeŶts et oďteŶiƌ uŶe iŶdeŵŶitĠ de 
plein droit et sans mise en demeure. 
Tout enchérisseur défaillant doit payer une indemnité forfaitaire de minimum cinq mille euros 
;ϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ. 
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Plus spĠĐialeŵeŶt, le plus offƌaŶt et deƌŶieƌ eŶĐhĠƌisseuƌ ƌeteŶu paƌ le Ŷotaiƌe et doŶt l’offƌe a 
été acceptée par le vendeur doit payer : 
- une indemnité forfaitaire égale à dix pour cent (10%) de son enchère retenue, avec un 
ŵiŶiŵuŵ de ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ si le ďieŶ Ŷ’est pas adjugĠ à uŶ autƌe eŶĐhĠƌisseuƌ ;à 
savoir un des 5 meilleurs enchérisseurs). 
- une indemnité forfaitaire égale à la différence entre son enchère retenue et le 
ŵoŶtaŶt de l’adjudiĐatioŶ, aǀeĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ si le ďieŶ est 
adjugé à un autre enchérisseur. 
QuaŶt auǆ eŶĐhĠƌisseuƌs pƌĠĐĠdeŶts Ƌui soŶt ĠgaleŵeŶt dĠfaillaŶts, ĐhaĐuŶ d’euǆ doit paǇeƌ 
uŶe iŶdeŵŶitĠ foƌfaitaiƌe de ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ. 
Lorsque plusieurs enchérisseurs sont successivement défaillants, leurs indemnités telles que 
déterminées ci-avant se cumulent. 
Le ǀeŶdeuƌ Ƌui a aĐĐeptĠ l’offƌe d’uŶ eŶĐhĠƌisseuƌ ƌeteŶu paƌ le Ŷotaiƌe, doit sigŶeƌ le pƌoĐğs-
ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ au ŵoŵeŶt fiǆĠ paƌ le Ŷotaiƌe. “’il s’aďstieŶt de sigŶeƌ le pƌoĐğs-verbal 
d’adjudiĐatioŶ, il est dĠfaillaŶt.  
L’eŶĐhĠƌisseuƌ a aloƌs le Đhoiǆ de : 
- soit deŵaŶdeƌ au tƌiďuŶal d’oƌdoŶŶeƌ Ƌue le ǀeŶdeuƌ sigŶe l’aĐte, le Đas ĠĐhĠaŶt sous 
peiŶe d’astƌeiŶte ; 
- soit réclamer de plein droit et sans mise en demeure une indemnité forfaitaire égale à 
diǆ pouƌ ĐeŶt ;ϭϬ%Ϳ de l’eŶĐhğƌe ƌeteŶue, aǀeĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ.  
Mise à prix et prime 
Article 15. Le notaire doit fixer une mise à prix. Il peut pour ce faire demander l’aǀis d’uŶ 
expert désigné par lui. Cette mise à prix est fixée dans les conditions de vente et annoncée 
dans la publicité.  
La mise à prix ne constitue pas une offre de vente.  
Le premier enchérisseur qui offre un montant égal ou supérieur à celui de la mise à prix, reçoit 
une prime correspondant à un pour cent (1%) de sa première offre, à condition que le bien lui 
soit dĠfiŶitiǀeŵeŶt adjugĠ et pouƌ autaŶt Ƌu’il satisfasse à toutes les ĐoŶditioŶs de la ǀeŶte. 
Cette prime est à charge de la masse. 
Si personne n'offre la mise à prix, le notaire provoquera une première offre en vertu « de 
l’eŶĐhğƌe dĠgƌessiǀe » ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϭϵϯ ou ϭϱϴϳ Code judiĐiaiƌe, apƌğs laƋuelle la 
vente est poursuivie par enchères. Dans ce cas, aucune prime ne sera due. Le notaire 
diminuera donc la mise à prix sur biddit.be (« Prix de départ abaissé »). 

CoŶditioŶ suspeŶsive d’oďteŶtioŶ d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt paƌ l’adjudiĐataiƌe 
Article 16. Les ĐoŶditioŶs spĠĐiales de ǀeŶte peuǀeŶt dĠteƌŵiŶeƌ Ƌue l’adjudiĐatioŶ se feƌa 
sous la ĐoŶditioŶ suspeŶsiǀe d’oďteŶtioŶ d’uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt paƌ l’adjudiĐataiƌe. “i Đette 
deƌŶiğƌe Ŷ’est pas pƌĠǀue, l’adjudiĐataiƌe Ŷe pouƌƌa se pƌĠǀaloiƌ de Đette ĐoŶditioŶ suspeŶsiǀe. 
Les conditions spéciales de vente détermineront les modalités de cette condition. En cas de 
défaillance de la condition, la personne qui a acheté sous condition suspensive supporte les 
fƌais eǆposĠs eŶ ǀue de l’adjudiĐatioŶ daŶs les liŵites fiǆĠes paƌ les ĐoŶditioŶs de ǀeŶte.  
Subrogation légale 
Article 17. L'adjudicataire renonce à la subrogation légale qui existe à son profit en vertu de 
l'article 5.220, 3° du Code civil, et donne mandat aux créanciers inscrits, aux collaborateurs du 
notaire et à tous intéressés, agissant conjointement ou séparément, pour donner mainlevée et 
requérir la radiation de toutes inscriptions, transcriptions et mentions qui existeraient à son 
profit en vertu de la subrogation susmentionnée, malgré sa renonciation.  

Déguerpissement 
Article 18. Le pƌopƌiĠtaiƌe ou l’uŶ d’eŶtƌe euǆ Ƌui haďite ou oĐĐupe le ďieŶ ǀeŶdu est teŶu 
d’ĠǀaĐueƌ Đelui-Đi et de le ŵettƌe à la dispositioŶ de l’adjudiĐataiƌe eŶdĠaŶs le dĠlai fiǆĠ daŶs 
les ĐoŶditioŶs de ǀeŶte et, si Đe dĠlai Ŷ’a pas ĠtĠ fiǆĠ, à paƌtiƌ du jouƌ de l’eŶtƌĠe eŶ jouissaŶĐe 
paƌ l’adjudiĐataiƌe. “i le pƌopƌiĠtaiƌe Ŷe satisfait pas à Đette oďligatioŶ, il seƌa soŵŵĠ à Đet 
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effet et, le cas échéant, expulsé, ainsi que tous ceux qui habitent ou occupent le bien avec lui, 
aǀeĐ tous leuƌs ďieŶs, paƌ uŶ huissieƌ de justiĐe ƌeƋuis paƌ l’adjudiĐataiƌe ;apƌğs paieŵeŶt du 
pƌiǆ eŶ pƌiŶĐipal, iŶtĠƌġts, fƌais et aĐĐessoiƌesͿ suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶe gƌosse de l’aĐte 
d’adjudiĐatioŶ, le tout si ŶĠĐessaiƌe au ŵoǇeŶ de la foƌĐe puďliƋue.  
Les fƌais de l’eǆpulsioŶ soŶt à Đhaƌge de l’adjudiĐataiƌe, saŶs pƌĠjudiĐe d’uŶ ĠǀeŶtuel ƌeĐouƌs 
ĐoŶtƌe l’oĐĐupaŶt dĠfaillaŶt.  
Adjudication à un colicitant  
Article 19. L’adjudiĐataiƌe ĐoliĐitaŶt à Ƌui le ďieŶ a ĠtĠ adjugĠ a les ŵġŵes oďligatioŶs Ƌue tout 
autƌe tieƌs adjudiĐataiƌe. Il est teŶu de paǇeƌ l’iŶtĠgƌalitĠ du pƌiǆ saŶs pouǀoiƌ iŶǀoƋueƌ auĐuŶe 
ĐoŵpeŶsatioŶ. UŶe ĠleĐtioŶ de ĐoŵŵaŶd paƌ l’adjudiĐataiƌe ĐoliĐitaŶt Ŷ’est pas peƌŵise. 
Porte-fort  
Article 20. L’eŶĐhĠƌisseuƌ à Ƌui le ďieŶ est adjugĠ et Ƌui dĠĐlaƌe se poƌteƌ foƌt pouƌ uŶ tieƌs, est 
tenu endéans le délai fixé pour le paiement du prix ou, le cas échéant, endéans le délai fixé par 
le Ŷotaiƌe, de pƌĠseŶteƌ à Đe deƌŶieƌ la ƌatifiĐatioŶ autheŶtiƋue de Đelui pouƌ leƋuel il s’est 
porté fort. A défaut de ratification endéans ce délai, cet enchérisseur est irréfragablement 
ƌĠputĠ aǀoiƌ fait l’aĐƋuisitioŶ pouƌ soŶ pƌopƌe Đoŵpte. 
Déclaration de command 
Article 21. L'adjudicataire a le droit, à ses frais, d'élire un command conformément aux 
dispositions légales.  

Caution 
Article 22. Tout enchérisseur ou adjudicataire est tenu, à ses frais et à première demande du 
Ŷotaiƌe, de fouƌŶiƌ solǀaďle ĐautioŶ ou de lui ǀeƌseƌ uŶe soŵŵe d’aƌgeŶt à titƌe de gaƌaŶtie, 
fixée par ce dernier, pour garantir le paiement du prix d'achat, des frais et accessoires. S'il n'est 
pas immédiatement satisfait à cette demande, l'enchère pourra être considérée comme 
inexistante, sans devoir donner de motivations. 

Solidarité - Indivisibilité 
Article 23. Toutes les obligations découlant de la vente reposent de plein droit, solidairement 
et indivisiblement, sur l'adjudicataire, sur tous ceux qui ont fait une enchère pour 
l’adjudiĐataiƌe, suƌ tous Đeuǆ Ƌui aĐhğteŶt pouƌ Đoŵpte ĐoŵŵuŶ, suƌ Đeuǆ Ƌui oŶt aĐhetĠ pouƌ 
lui en qualité de porte-fort ou qui se sont déclarés command, sur les cautions entre eux et sur 
celles pour lesquelles elles se portent fort, de même que sur les héritiers et ayants droit de 
chaque personne visée. 
EŶ outƌe, les fƌais d’uŶe ĠǀeŶtuelle sigŶifiĐatioŶ auǆ hĠƌitieƌs de l’adjudiĐataiƌe seƌoŶt à leuƌ 
charge (article 4.98, alinéa 2 du Code civil). 

Prix  
Article 24. L'adjudicataire doit payer le prix en euros en l'étude du notaire endéans les six 
seŵaiŶes à Đoŵpteƌ du ŵoŵeŶt où l’adjudiĐatioŶ est dĠfiŶitiǀe. AuĐuŶ iŶtĠƌġt Ŷ’est dû au 
vendeur pendant cette période. 
Ce paieŵeŶt est liďĠƌatoiƌe pouƌ l’adjudiĐataiƌe. 
Le paiement ne peut se faire que par virement sur le compte tiers du notaire.  
L’adjudiĐataiƌe est teŶu de dĠĐlaƌeƌ daŶs le pƌoĐğs-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ paƌ le dĠďit de Ƌuel 
Đoŵpte ďaŶĐaiƌe il ǀa s’aĐƋuitteƌ ou il s’est aĐƋuittĠ du pƌiǆ de ǀeŶte et des fƌais. 
Le prix devient immédiatement exigible à défaut de paiement des frais dans le délai imparti 
moyennant mise en demeure.  

Frais 
Article 25. Les fƌais, dƌoits et hoŶoƌaiƌes de la ǀeŶte à Đhaƌge de l’adjudiĐataiƌe soŶt ĐalĐulĠs 
comme indiqués ci-après. Le plus offrant enchérisseur retenu doit payer ce montant au  plus 
taƌd ĐiŶƋ jouƌs apƌğs la Đlôtuƌe de la pĠƌiode d’eŶĐhğƌes, mais au plus tard avant la signature 
du procès-veƌďal d’adjudiĐatioŶ ; foŶds suƌ le Đoŵpte du Ŷotaiƌe ColloŶ au plus taƌd le ϭ5 
juillet 2026). Il est pƌoĐĠdĠ de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe Ƌue pƌĠǀu à l’aƌtiĐle Ϯϰ pouƌ le paieŵeŶt du 
prix. 
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Il s’agit d’uŶ pouƌĐeŶtage dĠgƌessif ĐalĐulĠ suƌ le pƌiǆ et les Đhaƌges ĠǀeŶtuelles - en ce compris 
les frais de quittance estimés pro fisco à zéro virgule cinq pour cent (0,5%) du prix. Ce montant 
est dû, ŵġŵe si auĐuŶ aĐte de ƋuittaŶĐe sĠpaƌĠ Ŷ’est sigŶĠ. Ce ŵoŶtaŶt est ďasĠ suƌ uŶ dƌoit 
d’eŶƌegistƌeŵeŶt de douze ǀiƌgule ĐiŶƋuaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϮ,ϱϬ%Ϳ. Cela s’Ġlğǀe à:  
- vingt-huit pouƌ ĐeŶt ;Ϯϴ,ϬϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ jusƋu’à tƌeŶte ŵille euƌos 
;ϯϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- vingt-et-un virgule quatre-vingt-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;Ϯϭ,ϴϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà 
de tƌeŶte ŵille euƌos ;ϯϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ et jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ƋuaƌaŶte ŵille euƌos ;ϰϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- ǀiŶgt ǀiƌgule zĠƌo ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϮϬ,Ϭϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de quarante 
ŵille euƌos ;ϰϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos ;ϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- dix-huit ǀiƌgule ŶoŶaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϴ,ϵϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cinquante 
ŵille euƌos ;ϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis soiǆaŶte ŵille euƌos ;ϲϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- dix-huit ǀiƌgule diǆ pouƌ ĐeŶt ;ϭϴ,ϭϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de soixante mille 
euƌos ;ϲϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis septaŶte ŵille euƌos ;ϳϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- dix-sept virgule quarante-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϳ,ϰϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
septaŶte ŵille euƌos ;ϳϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis Ƌuatƌe-ǀiŶgt ŵille euƌos ;ϴϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- seize ǀiƌgule ŶoŶaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϲ,ϵϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de quatre-vingt 
ŵille euƌos ;ϴϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ŶoŶaŶte ŵille euƌos ;ϵϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- seize ǀiƌgule ĐiŶƋuaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϲ,ϱϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de nonante 
ŵille euƌos ;ϵϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt ŵille euƌos ;ϭϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- seize ǀiƌgule ǀiŶgt pouƌ ĐeŶt ;ϭϲ,ϮϬ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cent mille euros 
;ϭϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt diǆ ŵille euƌos ;ϭϭϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- ƋuiŶze ǀiƌgule ŶoŶaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϱ,ϵϬ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cent dix 
ŵille euƌos ;ϭϭϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt ǀiŶgt-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϭϮϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- ƋuiŶze ǀiƌgule soiǆaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϱ,ϲϬ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cent vingt-
ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϭϮϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos ;ϭϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- ƋuiŶze ǀiƌgule ǀiŶgt pouƌ ĐeŶt ;ϭϱ,ϮϬ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cent cinquante 
ŵille euƌos ;ϭϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐeŶt septaŶte-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϭϳϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- Ƌuatoƌze ǀiƌgule ŶoŶaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϰ,ϵϬ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cent 
septante-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϭϳϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ĐeŶt ŵille euƌos ;ϮϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- Ƌuatoƌze ǀiƌgule septaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϰ,ϳϬ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de deux 
ĐeŶt ŵille euƌos ;ϮϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ĐeŶt ǀiŶgt-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϮϮϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ 
; 
- quatorze virgule cinquante-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϰ,ϱϱ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
deux cent vingt-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϮϮϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ĐeŶt ĐiŶƋuaŶte ŵille 
euƌos ;ϮϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- Ƌuatoƌze ǀiƌgule ƋuaƌaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϰ,ϰϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de deux 
ĐeŶt ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos ;ϮϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ĐeŶt septaŶte-cinq mille euros 
;Ϯϳϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- quatorze virgule vingt-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϰ,Ϯϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de deux 
cent septante-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;Ϯϳϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis tƌois ĐeŶt ŵille euƌos 
;ϯϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- Ƌuatoƌze ǀiƌgule ƋuiŶze pouƌ ĐeŶt ;ϭϰ,ϭϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de trois cent 
ŵille euƌos ;ϯϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis tƌois ĐeŶts ǀiŶgt-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϯϮϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ; 
- Ƌuatoƌze ǀiƌgule zĠƌo ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϰ,Ϭϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de trois 
cents vingt-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϯϮϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis tƌois ĐeŶts septaŶte-cinq mille 
euƌos ;ϯϳϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
- treize virgule quatre-vingt-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϯ,ϴϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
trois cents septante-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϯϳϱ.ϬϬϬ,ϬϬͿ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis Ƌuatƌe ĐeŶts ŵille euƌos 
;ϰϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
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- treize virgule quatre-ǀiŶgt pouƌ ĐeŶt ;ϭϯ,ϴϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de quatre 
ĐeŶts ŵille euƌos ;ϰϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis Ƌuatƌe ĐeŶts ǀiŶgt-cinq mille euros 
;ϰϮϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
- treize virgule septante-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϯ,ϳϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de quatre 
cents vingt-ĐiŶƋ ŵille euƌos ;ϰϮϱ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐiŶƋ ĐeŶts ŵille euƌos ;ϱϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ 
€Ϳ ;  
- tƌeize ǀiƌgule soiǆaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϯ,ϲϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cinq cents 
ŵille euƌos ;ϱϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis ĐiŶƋ ĐeŶts ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos ;ϱϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
- tƌeize ǀiƌgule ĐiŶƋuaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϯ,ϱϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de cinq cents 
ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos ;ϱϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis siǆ ĐeŶts ŵille euƌos ;ϲϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
- treize virgule quarante-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϯ,ϰϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de six 
ĐeŶts ŵille euƌos ;ϲϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis sept ĐeŶts ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos ;ϳϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ 
€Ϳ ;  
- tƌeize ǀiƌgule tƌeŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϯ,ϯϬ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de sept cents 
ĐiŶƋuaŶte ŵille euƌos ;ϳϱϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis uŶ ŵillioŶ d’euƌos ;ϭ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
- tƌeize ǀiƌgule ƋuiŶze pouƌ ĐeŶt ;ϭϯ,ϭϱ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de un million 
d’euƌos ;ϭ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis deuǆ ŵillioŶs d’euƌos ;Ϯ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
- douze virgule nonante-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϮ,ϵϱ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de deux 
ŵillioŶs d’euƌos ;Ϯ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis tƌois ŵillioŶs d’euƌos ;ϯ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
- douze ǀiƌgule ŶoŶaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϭϮ,ϵϬ%Ϳ pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de trois 
ŵillioŶs d’euƌos ;ϯ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ jusƋu’Ǉ Đoŵpƌis Ƌuatƌe ŵillioŶs d’euƌos ;ϰ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ ;  
- douze virgule quatre-vingt-ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϭϮ,ϴϱ%Ϳ, pouƌ les pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ au-delà de 
Ƌuatƌe ŵillioŶs d’euƌos ;ϰ.ϬϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ.   
Article 25bis. Dispositions communes à toutes les régions en matière de frais - à charge de 
l’adjudiĐataiƌe  
EŶ Đas d’adjudiĐatioŶ sĠpaƌĠe de plusieuƌs lots, le pouƌĐeŶtage ĐoƌƌespoŶdant est appliqué 
sĠpaƌĠŵeŶt suƌ le pƌiǆ et les Đhaƌges de ĐhaƋue lot et eŶ Đas d’adjudiĐatioŶ eŶ ŵasse suƌ le 
pƌiǆ et les Đhaƌges de Đette ŵasse, sauf eŶ Đas d’ĠleĐtioŶ de ĐoŵŵaŶd paƌtielle ;où le 
pourcentage correspondant est appliqué séparément sur le prix et les charges des lots ainsi 
formés). 
Le ŵoŶtaŶt dĠteƌŵiŶĠ à l’aƌtiĐle Ϯϱ ĐoŵpƌeŶd uŶ dƌoit d’eŶƌegistƌeŵeŶt paǇaďle au tauǆ 
ordinaire (12% pour la Région Flamande et 12,5% pour la Région de Bruxelles-Capitale et la 
RĠgioŶ WalloŶŶeͿ, aiŶsi Ƌu’uŶe ĐoŶtƌiďutioŶ auǆ fƌais et hoŶoƌaiƌes. 
“i uŶe dispositioŶ lĠgale doŶŶe lieu à uŶe eǆeŵptioŶ des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt, à uŶ tauǆ 
réduit ou un à plusieurs autres régimes favorables (par exemple, un droit de partage ou un 
dƌoit ƌĠduit, la ƌepoƌtaďilitĠ, l’aďatteŵeŶtͿ, à uŶe ŵajoƌatioŶ du dƌoit d’eŶƌegistƌeŵeŶt dû ou 
à la ĐoŵptaďilisatioŶ de la TVA ou si l’adjudiĐataiƌe a dƌoit à uŶe adaptatioŶ de l’hoŶoƌaiƌe 
lĠgal, le ŵoŶtaŶt pƌĠǀu à l’aƌtiĐle Ϯϱ seƌa ƌĠduit du ŵoŶtaŶt de la diffĠƌeŶĐe aǀeĐ le dƌoit 
d’eŶƌegistƌeŵeŶt iŶfĠƌieuƌ et/ou les hoŶoƌaiƌes iŶfĠƌieuƌs ou seƌa ŵajoƌĠ ou seƌa augŵeŶtĠ 
aǀeĐ la diffĠƌeŶĐe aǀeĐ le dƌoit d’eŶƌegistƌeŵeŶt supĠƌieuƌ ou aǀeĐ la TVA due. 
Les ĐoŶsĠƋueŶĐes d’uŶe iŶsuffisaŶĐe d’estiŵatioŶ ƌeleǀĠe ĠǀeŶtuelleŵeŶt paƌ l’adŵiŶistƌatioŶ 
fisĐale deŵeuƌeƌoŶt à Đhaƌge de l’adjudiĐataiƌe.  
Les fƌais supplĠŵeŶtaiƌes suiǀaŶts doiǀeŶt ġtƌe suppoƌtĠs paƌ l’adjudiĐataiƌe : les fƌais des 
ĠǀeŶtuels aĐtes de ĐautioŶŶeŵeŶt Ƌui lui seƌaieŶt deŵaŶdĠs, de ƌatifiĐatioŶ d’uŶe peƌsoŶŶe 
pouƌ laƋuelle il se seƌait poƌtĠ foƌt ou d’ĠleĐtioŶ de ĐoŵŵaŶd, aiŶsi Ƌue les ĠǀeŶtuels 
indemnités ou intérêts de retard auxquels il serait tenu en cas de défaillance. Ces frais doivent 
être payés dans les délais prévus pour le paiement des frais. 
Article 25ter. Dispositions générales sur les frais pour toutes les régions - à charge du vendeur 
Le vendeur supporte le solde des frais et honoraires de la vente, ainsi que les frais de la 
tƌaŶsĐƌiptioŶ, les fƌais de l’iŶsĐƌiptioŶ d’offiĐe, de l’ĠǀeŶtuelle gƌosse et des aĐtes de ƋuittaŶĐe, 
de ŵaiŶleǀĠe et ĠǀeŶtuelleŵeŶt d’oƌdƌe. 
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Compensation  
Article 26. L’adjudiĐataiƌe Ŷe peut opposeƌ auĐuŶe ĐoŵpeŶsatioŶ eŶtƌe le pƌiǆ d’adjudiĐatioŶ 
et uŶe ou plusieuƌs ĐƌĠaŶĐes, de ƋuelƋue Ŷatuƌe Ƌu’elle soit, Ƌu’il pouƌƌait aǀoiƌ ĐoŶtƌe le 
vendeur. 
Il existe deux exceptions à cette règle : 
- si l’adjudiĐataiƌe peut ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶe pƌiŵe de ŵise à pƌiǆ, il peut poƌteƌ Đette pƌiŵe 
en déduction du prix dû ; 
- s’il est ĐƌĠaŶĐieƌ hǇpothĠĐaiƌe pƌeŵieƌ iŶsĐƌit ;et Đe à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de sa ĐƌĠaŶĐe 
gaƌaŶtie paƌ l’hǇpothğƋueͿ et Ƌu’auĐuŶ autƌe ĐƌĠaŶĐieƌ Ŷe peut pƌĠteŶdƌe à la distƌiďutioŶ du 
pƌiǆ suƌ le ŵġŵe pied d’ĠgalitĠ Ƌue lui. 
Aucune compensation ne peut davantage être opposée en cas de vente à un indivisaire 
colicitant, ce dernier étant assimilé pour la totalité du prix à un tiers acquéreur, sauf 
dérogation éventuelle dans les conditions de vente.  

Intérêts de retard 
Article 27. Passés les délais de paiement, quel que soit le motif du retard et sans préjudice à 
l'exigibilité, l'adjudicataire devra, de plein droit et sans mise en demeure, les intérêts sur le 
prix, les frais et charges accessoires, ou la partie de ceux-ci restant due et ce, depuis le jour de 
l'exigibilité jusqu'au jour du paiement. Le taux d'intérêt sera fixé dans les conditions de la 
vente. A défaut, le taux d'intérêt légal en matière civile majoré de quatre pour cent sera 
d'application. 

Sanctions  
Article 28. A dĠfaut pouƌ l’adjudiĐataiƌe, fût-il colicitant, de payer le prix, les intérêts, les frais 
ou autres accessoires de la vente ou, à défaut par lui d'exécuter d'autres charges ou conditions 
de celle-ci, le vendeur a le droit : 
- soit de pouƌsuiǀƌe la ƌĠsolutioŶ de l’adjudiĐatioŶ,  
- soit de faiƌe ǀeŶdƌe à Ŷouǀeau puďliƋueŵeŶt l’iŵŵeuďle à Đhaƌge de l’adjudiĐataiƌe 
défaillant,  
- soit de pƌoĐĠdeƌ, paƌ ǀoie de saisie, à la ǀeŶte de l’iŵŵeuďle ǀeŶdu ou de tout autƌe 
ďieŶ appaƌteŶaŶt à l’adjudiĐataiƌe dĠfaillaŶt,  
Ces possiďilitĠs Ŷ’eŵpġĐheŶt pas Ƌue le ǀeŶdeuƌ peut eǆigeƌ des doŵŵages et iŶtĠƌġts à 
Đhaƌge de l’adjudiĐataiƌe dĠfaillaŶt ou de Đeuǆ Ƌui seƌaieŶt teŶus aǀeĐ lui. 
Résolution de la vente : La résolution de la vente a lieu sans recours judiciaire préalable, après 
uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe paƌ eǆploit d’huissieƌ paƌ laƋuelle le ǀeŶdeuƌ auƌa fait ĐoŶŶaîtƌe à 
l’adjudiĐataiƌe sa ǀoloŶtĠ d’useƌ du ďĠŶĠfiĐe de la pƌĠseŶte stipulatioŶ, si elle est ƌestĠe 
iŶfƌuĐtueuse peŶdaŶt ƋuiŶze jouƌs. EŶ paƌeil Đas, l’adjudiĐataiƌe seƌa ƌedeǀaďle d’uŶe soŵŵe 
égale à dix pour cent du prix d'adjudication, revenant au vendeur à titre de dommages et 
intérêts forfaitaires. Le vendeur indique dans la mise en demeure ou dans un acte distinct les 
ŵaŶƋueŵeŶts, ƌepƌoĐhĠs à l’adjudiĐataiƌe, Ƌui justifieŶt la ƌĠsolutioŶ de la ǀeŶte. 
Nouvelle vente – Revente sur folle enchère : Si le vendeur préfère faire vendre à nouveau 
l’iŵŵeuďle, l’adjudiĐataiƌe dĠfaillaŶt Ŷe pouƌƌa aƌƌġteƌ Đette Ŷouǀelle ǀeŶte Ƌu'eŶ ĐoŶsigŶaŶt 
en l'étude du notaire instrumentant une somme suffisante pour acquitter toutes les 
obligations, en principal, intérêts et accessoires, dont il était tenu aux termes des conditions de 
la vente ainsi que pour couvrir les frais de procédure et de publicité de la nouvelle vente.  
Cette nouvelle vente aura lieu par le ministère du même notaire ou, à son défaut, par un 
notaire désigné par le juge, conformément aux conditions de la vente. Ceci implique 
notamment que le deuxième acquéreur doit payer le forfait de frais (comprenant les droits 
d’eŶƌegistƌeŵeŶt Ƌui lui soŶt appliĐaďlesͿ Đoŵŵe s’il Ŷ’Ǉ aǀait pas eu de ǀeŶte aupaƌaǀaŶt. Le 
ŵoŶtaŶt des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt ƌepƌis daŶs les fƌais foƌfaitaiƌes iŵputĠs au deuǆiğŵe 
acquéreur est ajouté à la masse. Ce montant est utilisé par priorité pour régler les frais restant 
dus paƌ l’adjudiĐataiƌe dĠfaillaŶt. 
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Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, l’adjudiĐataiƌe suƌ folle eŶĐhğƌe Ŷe peut pas iŶǀoƋueƌ l’eǆeŵptioŶ de l’aƌtiĐle 
ϭϱϵ, Ϯ°, du Code des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt. 
Il sera procédé à cette nouvelle vente, aux frais et risques du défaillant et conformément aux 
articles 1600 et suivants du Code judiciaire, soit comme suit : 
- Dès que le notaire en est requis par la personne habilitée à poursuivre la folle enchère, 
il ŵet eŶ deŵeuƌe, paƌ eǆploit d’huissieƌ ou paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aǀeĐ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ, 
l’adjudiĐataiƌe dĠfaillaŶt de ƌeŵpliƌ daŶs uŶ dĠlai de huit jouƌs les oďligatioŶs pƌĠǀues à 
l’aƌtiĐle ϭϱϵϲ du Code judiĐiaiƌe ou d’eǆĠĐuteƌ les Đlauses de l’adjudiĐatioŶ. 
- EŶ l’aďseŶĐe de ƌĠƋuisitioŶ pƌĠalaďle, à paƌtiƌ du leŶdeŵaiŶ du jouƌ de l’ĠĐhĠaŶĐe fiǆĠe 
daŶs le Đahieƌ des Đhaƌges eŶ ǀue de ƌeŵpliƌ les oďligatioŶs pƌĠǀues à l’aƌtiĐle ϭϱϵϲ du Code 
judiĐiaiƌe ou d’eǆĠĐuteƌ les Đlauses de l’adjudiĐatioŶ, le Ŷotaiƌe ŵet eŶ deŵeuƌe daŶs uŶ dĠlai 
ƌaisoŶŶaďle, paƌ eǆploit d’huissieƌ ou paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aǀeĐ aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ, 
l’adjudiĐataiƌe dĠfaillaŶt de ƌeŵpliƌ ses oďligatioŶs daŶs uŶ dĠlai de huit jouƌs. 
- A dĠfaut du ƌespeĐt des oďligatioŶs pƌĠǀues à l’aƌtiĐle ϭϱϵϲ du Code judiĐiaiƌe ou des 
Đlauses de l’adjudiĐatioŶ paƌ l’adjudiĐataiƌe à l’eǆpiƌatioŶ du dĠlai de huit jouƌs ĠŶoŶĐĠ Đi-
dessus, le notaire en informe immédiatement par courrier recommandé toutes les personnes 
habilitées à poursuivre la folle enchère. 
- Dans un délai de quinze jours à compter de la date du courrier recommandé visé à 
l’aliŶĠa pƌĠĐĠdeŶt, le Ŷotaiƌe doit ġtƌe ƌeƋuis de pouƌsuiǀƌe la folle eŶĐhğƌe, à peiŶe de 
forclusion. A défaut, seules les autres voies de droit demeurent possibles.  
- Les délais sont calculés conformément aux articles 52 et suivants du Code judiciaire. 
Sans préjudice de tous dommages et intérêts ci-apƌğs pƌĠĐisĠs, l’aĐƋuĠƌeuƌ dĠfaillaŶt seƌa teŶu 
de la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe soŶ pƌiǆ et Đelui de la Ŷouǀelle ǀeŶte, saŶs pouǀoiƌ ƌĠĐlaŵeƌ l’eǆĐĠdeŶt, 
s'il y en a, ce dernier revenant à la masse. 
L’aĐƋuĠƌeuƌ dĠfaillaŶt seƌa, eŶ outƌe, ƌedeǀaďle au ǀeŶdeuƌ des iŶtĠƌġts suƌ soŶ pƌiǆ et des 
fƌais iŵpaǇĠs, au tauǆ stipulĠ, depuis le jouƌ où l’adjudiĐatioŶ à soŶ pƌofit est deǀeŶue 
définitive jusqu'au jour où la nouvelle vente devient définitive. De même, il sera redevable des 
fƌais oĐĐasioŶŶĠs paƌ sa dĠfaillaŶĐe Ƌui Ŷe seƌaieŶt pas pƌis eŶ Đhaƌge paƌ l’aĐƋuĠƌeuƌ dĠfiŶitif, 
ainsi que d'une somme égale à dix pour cent de son prix d'adjudication, revenant au vendeur à 
titre de dommages et intérêts forfaitaires. 
L’aĐƋuĠƌeuƌ dĠfaillaŶt Ŷe peut pas iŶǀoƋueƌ le fait Ƌue le Ŷouǀel aĐƋuĠƌeuƌ a pu ďĠŶĠfiĐieƌ 
d’uŶ taƌif d’iŵpositioŶ plus ďas et/ou d’uŶ autƌe ƌĠgiŵe fisĐal de faǀeuƌ, Ŷi iŶǀoƋueƌ l’aƌtiĐle 
159, 2° C. enreg. (Rég. Bxl.-Cap.Ϳ/ C. eŶƌeg. ;RĠg. ǁal.Ϳ ou l’aƌtiĐle Ϯ.ϵ.ϲ.Ϭ.ϭ, aliŶĠa ϭeƌ, Ϯ° VCF, 
pour faire diminuer les coûts.  
Saisie-exécution immobilière : “i le ǀeŶdeuƌ pƌĠfğƌe pƌoĐĠdeƌ paƌ le ďiais d’uŶe pƌoĐĠduƌe de 
vente sur saisie exécution immobilière, celle-ci aura lieu de la manière que le Code judiciaire 
organise. Les poursuites pourront pareillement être exercées sur tout autre bien appartenant 
au dĠďiteuƌ, saŶs Ƌue le ǀeŶdeuƌ doiǀe, paƌ dĠƌogatioŶ à l’aƌtiĐle ϭϱϲϯ du Code judiĐiaiƌe, 
Ġtaďliƌ au pƌĠalaďle l’iŶsuffisaŶĐe du ďieŶ Ƌui lui est affeĐtĠ paƌ pƌiǀilğge. 
Pouvoirs du mandataire 
Article 29. Lorsqu'un vendeur, un adjudicataire ou tout autre intervenant constitue un ou 
plusieurs mandataire(s) aux termes des conditions de la vente, chacun de ces mandataires est 
censé disposer des pouvoirs suivants :  
- assister aux séances de vente, stipuler et modifier les conditions de la vente, faire 
adjuger les biens au prix que le mandataire avisera, recevoir le prix et ses accessoires et en 
consentir quittance ; ou payer le prix, les frais et ses accessoires et en recevoir quittance ; 
- consentir tout délai de paiement, consentir à toutes mentions et subrogations avec ou 
sans garantie ; 
- ƌeŶoŶĐeƌ à tous dƌoits ƌĠels, à l’aĐtioŶ ƌĠsolutoiƌe et à la suďƌogatioŶ lĠgale, doŶŶeƌ 
mainlevée et consentir à la radiation de toutes inscriptions, transcriptions et mentions 
marginales, saisies et oppositions, de dispenser l’AdŵiŶistƌatioŶ gĠŶĠƌale de la DoĐuŵeŶtatioŶ 
patrimoniale de toute inscription d'office, avec ou sans constatation de paiement  
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- engager toutes poursuites et pratiquer toutes saisies, faire revendre sur folle enchère 
et ŵettƌe eŶ œuǀƌe tous autƌes ŵoǇeŶs d'eǆĠĐutioŶ ; 
- passer et signer tous actes et procès-verbaux, élire domicile, substituer et, en général, 
faire tout ce que les circonstances imposeront. 

Avertissement  
Article 30. Toutes les informations émanant du vendeur et / ou de tiers, en ce compris des 
autorités et services publics, sont données sous leur seule responsabilité.  
Les renseignements figurant dans la publicité sont donnés à titre de simples indications. Seules 
les mentions figurant aux conditions de la vente valent entre parties. 

C. LES DÉFINITIONS 

- Les conditions de vente : toutes les dispositions qui sont reprises dans les conditions 
générales et spéciales ou dans le procès-ǀeƌďal d’adjudiĐatioŶ. 
- Le vendeur : le propriétaire ou toute personne qui requiert de vendre et qui met le 
ďieŶ eŶ ǀeŶte, ŵġŵe si le ďieŶ Ŷ’est pas eŶĐoƌe effeĐtiǀeŵeŶt ǀeŶdu. 
- L’adjudiĐataiƌe : celui ou celle à qui le bien est adjugé. 
- Le bien : le bien immeuble ou les biens immeubles qui sera ou seront mis en vente et 
qui sera ou seront vendu(s), sauf retrait de la vente ; 
- La vente online : la vente conclue online et qui se déroule via www.biddit.be. La vente 
se dĠƌoule le Đas ĠĐhĠaŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ aƌtiĐles ϭϭϵϯ et ϭϱϴϳ du Code judiĐiaiƌe. Il s’agit 
d’uŶ sǇŶoŶǇŵe de ǀeŶte puďliƋue. 
- La vente : la ĐoŶǀeŶtioŶ ĐoŶĐlue eŶtƌe le ǀeŶdeuƌ et l’adjudiĐataiƌe.  
- L’offƌe oŶliŶe/l’eŶĐhğƌe oŶliŶe : l’eŶĐhğƌe Ġŵise paƌ le ďiais du site iŶteƌŶet sĠĐuƌisĠ 
www.biddit.be, développé et géré sous la responsabilité de la Fédération royale du notariat 
belge (Fednot). 
- L’eŶĐhğƌe ŵaŶuelle : l’eŶĐhğƌe Ġŵise poŶĐtuelleŵeŶt. 
- L’eŶĐhğƌe autoŵatiƋue : l’eŶĐhğƌe gĠŶĠƌĠe autoŵatiƋueŵeŶt paƌ le sǇstğŵe 
d’eŶĐhğƌes autoŵatiƋues et Ƌui Ŷe peut dĠpasseƌ le plafoŶd fiǆĠ pƌĠalaďleŵeŶt paƌ 
l’eŶĐhĠƌisseuƌ. Le sǇstğŵe d’eŶĐhğƌes autoŵatiƋues se Đhaƌge d’eŶĐhĠƌiƌ à ĐhaƋue fois Ƌu’uŶe 
Ŷouǀelle EŶĐhğƌe est eŶĐodĠe, Đe jusƋu’à Đe Ƌue le ŵoŶtaŶt fiǆĠ paƌ l’eŶĐhĠƌisseuƌ soit atteiŶt. 
- L’offƌaŶt : celui ou celle qui émet une offre, soit une offre ponctuelle par laquelle 
l’offƌaŶt augŵeŶte lui-ŵġŵe l’offƌe pƌĠĐĠdeŶte, soit paƌ le ďiais d’uŶ sǇstğŵe d’offƌes 
autoŵatiƋues paƌ leƋuel l’offƌaŶt laisse le sǇstğŵe gĠŶĠƌeƌ des offƌes jusƋu’à uŶ plafoŶd fiǆĠ à 
l’aǀaŶĐe paƌ lui.  
- La mise à prix : le prix à partir duquel les enchères peuvent commencer. 
- L’eŶĐhğƌe ŵiŶiŵuŵ : le montant minimum auquel il faut surenchérir ; les offres 
iŶfĠƌieuƌes Ŷe seƌoŶt pas aĐĐeptĠes. L’offƌaŶt deǀƌa suƌeŶĐhĠƌiƌ paƌ des offƌes poŶĐtuelles 
correspondant à ce montant ou un multiple de celui-Đi. EŶ Đas d’offƌes autoŵatiƋues, l’offƌe 
augmentera à chaque fois à concurrence de ce montant minimum. Le notaire détermine 
l’eŶĐhğƌe ŵiŶiŵuŵ. 
- La clôture des enchères : le moment à partir duquel plus aucune offre ne peut être 
Ġŵise. Il s’agit de la fiŶ de la sĠaŶĐe uŶiƋue. Celle-ci est déterminée virtuellement. 
- L’adjudiĐatioŶ : l’opĠƌatioŶ paƌ laƋuelle, d’uŶe paƌt, l’eŶĐhğƌe la plus ĠleǀĠe ƌeteŶue 
suƌ ďiddit.ďe est ĐoŵŵuŶiƋuĠe et, d’autƌe paƌt, l’aĐte d’adjudiĐatioŶ est passĠ, daŶs leƋuel 
l’eŶĐhğƌe la plus ĠleǀĠe ƌeteŶue et le ĐoŶseŶteŵeŶt du ǀeŶdeuƌ et de l’adjudiĐataiƌe soŶt 
constatés. Ceci doit se dérouler en une journée. 
- Le ŵoŵeŶt auƋuel l’adjudiĐatioŶ est dĠfiŶitiǀe : soit le ŵoŵeŶt de l’adjudiĐatioŶ, si 
auĐuŶe ĐoŶditioŶ suspeŶsiǀe Ŷ’est d’appliĐatioŶ, soit le ŵoŵeŶt auƋuel toutes les ĐoŶditioŶs 
suspensives auxquelles la vente est soumise, sont remplies. 
- Le notaire : le notaire qui dirige la vente.  
- Le jour ouvrable : tous les jouƌs à l’eǆĐeptioŶ d’uŶ saŵedi, d’uŶ diŵaŶĐhe ou d’uŶ jouƌ 
férié légal. 

http://www.biddit.be/
http://www.biddit.be/
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- La séance : la période durant laquelle les enchères peuvent avoir lieu. 

D. PROCURATION 

Le vendeur, ci-apƌğs dĠsigŶĠ paƌ les teƌŵes ͞le ŵaŶdaŶt͟, ĐoŶstitue pouƌ ŵaŶdataiƌes 
spĠĐiauǆ, ĐhaĐuŶ aǇaŶt le pouǀoiƌ d’agiƌ sĠpaƌĠŵeŶt :  
1. Clerc1 ; 
Ci-après, désignés par les termes « le mandataire » 
Pour lequel le mandataire sub 0 iŶteƌǀieŶt à l’iŶstaŶt et aĐĐepte, agissaŶt eŶ soŶ Ŷoŵ pƌopƌe et 
par porte-fort au nom des autres mandataires.  
Qui est chargé, de manière irrévocable, de :  
- Vendre au nom et pour le compte du mandant le bien immobilier décrit ci-dessus, dans 
les formes, pour les prix (sous réserve de la clause contenant un prix minimal, qui suit), 
moyennant les charges, clauses et conditions, à la personne ou aux personnes que le 
mandataire approuvera. 
- Former tous les lots ; faire toutes les déclarations ; stipuler toutes les dispositions 
concernant les servitudes et les parties communes. 
- Engager le mandant à fournir toute garantie et à accorder toute justification et 
mainlevée.  
- Fixer la date d'entrée en jouissance ; déterminer le lieu, le mode et le délai de 
paiement des prix de vente, frais et accessoires ; faire tous les transferts et donner toutes les 
iŶdiĐatioŶs de paieŵeŶt ; ƌeĐeǀoiƌ les pƌiǆ d’aĐhat, les fƌais et les aĐĐessoiƌes ; doŶŶeƌ 
quittance et décharge avec ou sans subrogation. 
- Lotir les biens, les scinder, les mettre sous le régime de la copropriété forcée ; 
demander toutes les autorisations et attestations à cette fin ; établir et signer tous les actes de 
lotissement, de scission ou de division, tous les actes de base, règlements de copropriété et 
actes similaires, y compris la signature des actes de dépollution gratuite du sol et l'exécution 
de toutes les charges et conditions imposées. 
- Dispenser expressément l’AdŵiŶistƌatioŶ gĠŶĠƌale de la DoĐuŵeŶtatioŶ patƌiŵoŶiale, 
eŶ tout ou eŶ paƌtie, pouƌ ƋuelƋue ŵotif Ƌue Đe soit, de pƌeŶdƌe iŶsĐƌiptioŶ d’offiĐe; apƌğs ou 
saŶs paieŵeŶt aĐĐoƌdeƌ ŵaiŶleǀĠe d’oppositioŶ, de saisies ou d’autƌes oďstaĐles, aĐĐoƌdeƌ 
mainlevée et approuver la radiation de toutes transcriptions, inscriptions et mentions 
marginales quelconques de mise en gage, avec ou sans renonciation aux privilèges, à 
l’hǇpothğƋue, à l’aĐtioŶ ƌĠsolutoiƌe et à tout dƌoit ƌĠel, ƌeŶoŶĐeƌ auǆ pouƌsuites et auǆ ǀoies 
d’eǆĠĐutioŶ. 
- Accepter des adjudicataires et autres toutes les garanties et hypothèques à titre de 
sûretés du paiement ou de l'exécution des obligations. 
- En cas de de défaut de paiement ou d'exécution de conditions, charges ou stipulations, 
ainsi qu'en cas de litige, assigner et comparaître en justice en tant que demandeur ou 
défendeur, faire plaider, former opposition, interjeter appel, se pourvoir en cassation, prendre 
connaissance de tous les titres et pièces, obtenir des jugements et arrêts ; utiliser toutes les 
ǀoies d’eǆĠĐutioŶs, ŵġŵe eǆtƌaoƌdiŶaiƌes, ŶotaŵŵeŶt la folle eŶĐhğƌe, la dissolutioŶ de la 
vente, une saisie immobilière, etc. ; toujours conclure un accord, transiger et compromettre. 
- Procéder, à l'amiable ou par voie judiciaire, à tous les arrangements, liquidations et 
partages, faire ou exiger tous les apports, faire tous les prélèvements ou y consentir, composer 
les lots, les répartir à l'amiable ou par tirage au sort, fixer toutes les soultes, les recevoir ou les 
payer, laisser la totalité ou une partie des biens en indivision, transiger et compromettre. 
- Au Đas où l’uŶ ou plusieuƌs des aĐtes juƌidiƋues pƌĠĐitĠs oŶt ĠtĠ aĐĐoŵplis paƌ le ďiais 
d’uŶ poƌte-fort, les approuver et les ratifier. 
- Accomplir à cette fin tous les actes juridiques, signer tous les actes et pièces, se 
subroger, élire domicile et, de manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire ou utile, 
ŵġŵe Đe Ƌui Ŷ’est pas eǆpƌessĠŵeŶt ŵeŶtioŶŶĠ daŶs le pƌĠseŶt aĐte.  
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“i le ďieŶ Ŷ’est pas adjugĠ, le ŵaŶdaŶt est iŶfoƌŵĠ de Đe Ƌue, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l'aƌtiĐle ϮϬϬϮ de 
l’aŶĐieŶ Code civil, il est solidairement tenu des frais exposés. 
Ce mandat ne limite en rien les autres possibilités de vente dans le cas où la vente n'a pas lieu ; 
il peut également être utilisé dans le cas d'une vente de gré à gré ultérieure.  
Le mandant déclare marquer son accord irrévocable pour que le bien soit adjugé au prix 
minimum fixé dans un engagement écrit, signé et remis par le mandant au notaire 
pƌĠalaďleŵeŶt à la ŵise eŶ ǀeŶte oŶliŶe du ďieŶ. Le ŵaŶdaŶt s’iŶteƌdit de ƌetiƌeƌ le ďieŶ de la 
vente online dès que le prix minimum est atteint. Il déclare, en outre, ne pas modifier ce 
montant sauf par acte authentique, reçu par le notaire requis pour la mise en vente online, au 
plus taƌd loƌs de l’adjudiĐatioŶ. Cet aĐte pouƌƌa ĠgaleŵeŶt ġtƌe ƌeçu paƌ uŶ autƌe Ŷotaiƌe et 
produira ses effets pour autant que le notaire requis de la mise en vente online en soit avisé et 
réceptionne la copie de cet acte. Le mandant déclare avoir une parfaite connaissance que si le 
ďieŶ Ŷ’est pas adjugĠ, il suppoƌteƌa tous les fƌais liĠs diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt à la 
présente vente. 
 
CECI EXPOSE 
A LA REQUETE ET EN PRESENCE DE : 
 
$$  représenté comme dit ci-dessus, il est pƌoĐĠdĠ à l’adjudiĐatioŶ dĠfiŶitiǀe du ďieŶ pƌĠdĠĐƌit. 
Le tout conformément aux clauses, charges et conditions dudit cahier des charges : 
 
EǆposĠ eŶ ǀeŶte, j’ai adjugĠ le ďieŶ Ƌui est dĠĐƌit Đi-aǀaŶt à l’eŶĐhĠƌisseuƌ aǇaŶt Ġŵis l’offƌe la 
plus élevée retenue par le vendeur, à savoir : 
 
$$ 
 
Ici dénommé « l’adjudiĐataiƌe » ou « l’aĐƋuĠƌeuƌ », ici présent. 
 
Les paƌties pƌĠĐitĠes aĐĐepteŶt Ƌue l’adjudiĐatioŶ iŶteƌǀieŶŶe à uŶ pƌiǆ de  $$ ce qui est 
ĐoŵŵuŶiƋuĠ aujouƌd’hui ǀia ǁǁǁ.ďiddit.ďe. 
 
Les adjudiĐataiƌes dĠĐlaƌeŶt aĐĐepteƌ, ĐhaĐuŶ eŶ Đe Ƌui le ĐoŶĐeƌŶe, l’adjudiĐatioŶ et se 
souŵettƌe à l’eǆĠĐutioŶ de toutes les Đlauses et ĐoŶditioŶs du Đahieƌ des Đhaƌges. 
 
LOI ANTI-BLANCHIMENT 
L’adjudiĐataiƌe dĠĐlaƌe Ƌu’il a paǇĠ les fƌais paƌ le ďiais du Đoŵpte eŶ ďaŶƋue $$  à soŶ Ŷoŵ  et 
Ƌu’il paieƌa le pƌiǆ $$  
 
Déclarations fiscales 
 
Iŵpôt d’eŶƌegistƌeŵeŶt 
 
Abattement (article 46 bis du Code des Droits d'Enregistrement)  
 
L'adjudicataire du bien déclare avoir été parfaitement informé par le notaire soussigné des 
conditions à remplir pour pouvoir bénéficier de l'abattement visé à l'article 46 bis du Code des 
dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt L’adjudiĐataiƌe dĠĐlaƌe aǀoiƌ ĠtĠ paƌfaiteŵeŶt iŶfoƌŵĠ paƌ le Ŷotaiƌe 
soussigné des conditions à remplir pour pouvoir bénéficier des abattements visés aux articles 
46bis (abattement immédiat de 200.000 euros) et 46ter (abattement complémentaire en cas 
de rénovation permettant une amélioration énergétique de minimum 2 classes énergétiques) 
du Code des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt ǆǆ 
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Soit L'acquéreur déclare pouvoir bénéficier dudit aďatteŵeŶt pƌĠǀu à l’aƌtiĐle ϰϲ ďis et à cet 
effet, chacune des personnes désignées sous le terme « acquéreur » déclare en outre pour ce 
qui la concerne : 
- qu'aucun d'entre eux n'était, à la date de la convention d'acquisition, propriétaire pour la 
totalité en pleine propriété d'un autre bien immeuble destiné en tout ou en partie à 
l'habitation (si plusieurs acquéreurs) et qu'ils ne possédaient pas ensemble, à la même date, la 
totalité en pleine propriété d'un autre bien immeuble destiné en tout ou en partie à 
l'habitation ; 
- qu'il s'engage à établir leur résidence principale dans le bien acquis dans le délai légal de deux 
aŶs ;eŶ Đas d’aĐƋuisitioŶ d’uŶ teƌƌaiŶ à ďâtiƌ ou d’uŶe ŵaisoŶ d’haďitatioŶ ou d’uŶ 
appartement sur plan ou en construction : dans le délai légal de trois ans) suivant la date de 
l'enregistrement du présent acte (si enregistrement hors délai :  suivant la date limite pour la 
pƌĠseŶtatioŶ à l’eŶƌegistƌeŵeŶtͿ ; 
- qu'il s'engage (chacun) à maintenir sa (leur) résidence principale dans le bien acquis pendant 
une durée ininterrompue d'au moins cinq ans à compter de la date d'établissement de sa (leur) 
résidence principale dans le bien acquis. 
Par ailleurs, les parties nous déclarent que la base imposable (prix majoré des charges 
peƌsoŶŶelles iŵposĠes à l’aĐƋuĠƌeuƌ ou ǀaleuƌ ǀĠŶale si Đette deƌŶiğƌe est supĠƌieuƌeͿ pouƌ la 
peƌĐeptioŶ des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt Ŷ’eǆĐğde pas siǆ ĐeŶt ŵille euƌos ;ϲϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ  
L’aĐƋuĠƌeuƌ Ŷous dĠĐlaƌe : 
- Ƌu’il est paƌfaiteŵeŶt iŶfoƌŵĠ Ƌu’il Ŷe peut ďĠŶĠfiĐieƌ de l’aďatteŵeŶt Ƌue s’il ƌeŶoŶĐe, pouƌ 
l’aŶŶĠe des ƌeǀeŶus Ƌui ĐoƌƌespoŶd à l'aŶŶĠe au Đouƌs de laƋuelle l’aĐte autheŶtiƋue 
d’aĐƋuisitioŶ est passĠ, à deŵaŶdeƌ uŶe des ƌĠduĐtioŶs d’iŵpôt ƌĠgioŶales ǀisĠes auǆ aƌtiĐles 
ϭϰϱ/ϯϳ à ϭϰϱ/ϰϲ du Code des iŵpôts suƌ les ƌeǀeŶus ϭϵϵϮ pouƌ l’aĐhat d’uŶ dƌoit ƌĠel suƌ uŶ 
iŵŵeuďle affeĐtĠ eŶ tout ou eŶ paƌtie à l’haďitatioŶ situĠe daŶs l’uŶe des tƌois ƌĠgioŶs eŶ 
Belgique ; 
- Ƌu’il est paƌfaiteŵeŶt iŶfoƌŵĠ du fait Ƌue, paƌ ĐoŶtƌe, l’appliĐatioŶ de l’aďatteŵeŶt peut ġtƌe 
deŵaŶdĠe eŶ ĐoŵďiŶaisoŶ aǀeĐ uŶe ƌĠduĐtioŶ d’iŵpôt ƌĠgioŶale Ŷe ĐoŶĐeƌŶaŶt pas l’aĐhat 
d’uŶ dƌoit ƌĠel suƌ uŶ iŵŵeuďle affeĐtĠ à l’haďitatioŶ ou aǀeĐ uŶe ƌĠduĐtioŶ d’iŵpôt de 
l’aƌtiĐle ϭϰϱ/ϰϲteƌ à ϭϰϱ/ϰϲseǆies du Code de l’iŵpôt suƌ les ƌeǀeŶus ϭϵϵϮ telle Ƌu’appliĐaďle 
en Région wallonne ; 
- Ƌue, pouƌ les aŶŶĠes des ƌeǀeŶus aŶtĠƌieuƌes ou ultĠƌieuƌes à l’aŶŶĠe des ƌeǀeŶus Ƌui 
ĐoƌƌespoŶd à l'aŶŶĠe au Đouƌs de laƋuelle l’aĐte autheŶtiƋue d’aĐƋuisitioŶ est passĠ, il pouƌƌa 
deŵaŶdeƌ les ƌĠduĐtioŶs d’iŵpôt ƌĠgioŶales ǀisĠes; 
- Ƌue, si l’uŶ des aĐƋuĠƌeuƌs a ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe de Đes ƌĠduĐtioŶs saŶs Ǉ aǀoiƌ ƌeŶoŶĐĠ, tous les 
acquéreurs seront solidairement tenus au paiement des droits complémentaires ; 
- Ƌue, les ƌĠduĐtioŶs d’iŵpôt ƌĠgioŶales soŶt les ƌĠduĐtioŶs d’iŵpôt ƌelatiǀes à l’aĐhat d’uŶ 
dƌoit ƌĠel d’uŶ ďieŶ iŵŵoďilieƌ affeĐtĠ ou destiŶĠ eŶ tout ou eŶ paƌtie à l’haďitatioŶ ǀisĠes paƌ 
les articles 145/37 à 145/46 du Code des impôts sur les revenus 1992. 
L’aĐƋuĠƌeuƌ dĠĐlaƌe : 
- Ƌu’il Ŷe deŵaŶdeƌa pas l’appliĐatioŶ d’uŶe des ƌĠduĐtioŶs ǀisĠes auǆ aƌtiĐles ϭϰϱ/ϯϳ à ϭϰϱ/ϰϲ 
du Code des iŵpôts suƌ les ƌeǀeŶus ϭϵϵϮ, liĠe à l’aĐhat d’uŶ dƌoit ƌĠel suƌ uŶ ďieŶ iŵŵoďilieƌ 
affeĐtĠ ou destiŶĠ eŶ tout ou eŶ paƌtie à l’haďitatioŶ pouƌ l’aŶŶĠe des ƌeǀeŶus Ƌui ĐoƌƌespoŶd 
à l'aŶŶĠe au Đouƌs de laƋuelle l’aĐte autheŶtiƋue d’aĐƋuisitioŶ est passĠ 
 
Soit  L’ aĐƋuĠƌeuƌ  dĠĐlaƌe  pouǀoiƌ ďĠŶĠfiĐieƌ des aďatteŵeŶts pƌĠǀus paƌ les aƌtiĐles ϰϲďis et 
46ter et déclare  en outre: 
- qu'aucun d'entre eux n'était, à la date de la convention d'acquisition, propriétaire pour la 
totalité en pleine propriété d'un autre bien immeuble destiné en tout ou en partie à 
l'habitation 
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EŶ Đas de pluƌalitĠ d’aĐƋuĠƌeuƌs, Ƌu'ils Ŷe possĠdaieŶt pas eŶseŵďle, à la ŵġŵe date, la 
totalité en pleine propriété d'un autre bien immeuble destiné en tout ou en partie à 
l'habitation; 
- qu'il(s) s'engage(nt) à établir leur résidence principale dans le bien acquis dans le délai légal 
de 5 ans suivant la date de l'enregistrement du présent acte ; 
- qu'il(s) s'engage(nt) (chacun) à maintenir sa (leur) résidence principale dans le bien acquis 
pendant une durée ininterrompue d'au moins 5 ans à compter de la date d'établissement de 
sa (leur) résidence principale dans le bien acquis ; 
- Ƌu’il;sͿ s’eŶgage;ŶtͿ à aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue du ďieŶ aĐƋuis de Ϯ Đlasses 
eŶdĠaŶs les ϱ aŶs Ƌui suiǀeŶt l’eŶƌegistƌeŵeŶt du pƌĠseŶt aĐte ; 
- que le certificat PEB joint et dont les données sont reprises dans le présent acte est le dernier 
ĐeƌtifiĐat ǀalide le plus ƌĠĐeŶt à la date de la ĐoŶǀeŶtioŶ d’aĐƋuisitioŶ 
- saǀoiƌ ġtƌe teŶu;sͿ, daŶs uŶ dĠlai de ϲ ŵois à Đoŵpteƌ de l’eǆpiƌatioŶ du dĠlai de ϱ aŶs, de 
communiquer le certificat PEB le plus récent établi au plus tard au terme du délai de 5 ans au 
ƌeĐeǀeuƌ du ďuƌeau ĐoŵpĠteŶt de l’AdŵiŶistƌatioŶ GĠŶĠƌale de la DoĐuŵeŶtatioŶ 
Patrimoniale. 
Par ailleurs, les parties nous déclarent que la base imposable (prix majoré des charges 
peƌsoŶŶelles iŵposĠes à l’aĐƋuĠƌeuƌ ou ǀaleuƌ ǀĠŶale si Đette deƌŶiğƌe est supĠƌieuƌeͿ pouƌ la 
peƌĐeptioŶ des dƌoits d’eŶƌegistƌeŵeŶt Ŷ’eǆĐğde pas ϲϬϬ.ϬϬϬ euƌos. 
L’;esͿ aĐƋuĠƌeuƌ;sͿ Ŷous dĠĐlaƌe;ŶtͿ : 
- Ƌu’il;sͿ est ;soŶtͿ paƌfaiteŵeŶt iŶfoƌŵĠ;sͿ Ƌu’il;sͿ Ŷe peut ;peuǀeŶtͿ ďĠŶĠfiĐieƌ de 
l’aďatteŵeŶt Ƌue s’il;sͿ ƌeŶoŶĐe;ŶtͿ, pouƌ l’aŶŶĠe des ƌeǀeŶus Ƌui ĐoƌƌespoŶd à l'aŶŶĠe au 
Đouƌs de laƋuelle l’aĐte autheŶtiƋue d’aĐƋuisitioŶ est passĠ, à deŵaŶdeƌ uŶe des ƌĠduĐtioŶs 
d’iŵpôt ƌĠgioŶales ǀisĠes auǆ aƌtiĐles ϭϰϱ/ϯϳ à ϭϰϱ/ϰϲ du Code des iŵpôts suƌ les ƌeǀeŶus 
ϭϵϵϮ pouƌ l’aĐhat d’uŶ dƌoit ƌĠel suƌ uŶ iŵŵeuďle affeĐtĠ eŶ tout ou eŶ paƌtie à l’haďitatioŶ 
situĠe daŶs l’uŶe des tƌois ƌĠgioŶs eŶ BelgiƋue ; 
- Ƌu’il;sͿ est ;soŶtͿ paƌfaiteŵeŶt iŶfoƌŵĠ;sͿ du fait Ƌue, paƌ ĐoŶtƌe, l’appliĐatioŶ de 
l’aďatteŵeŶt peut ġtƌe deŵaŶdĠe eŶ ĐoŵďiŶaisoŶ aǀeĐ uŶe ƌĠduĐtioŶ d’iŵpôt ƌĠgioŶale Ŷe 
ĐoŶĐeƌŶaŶt pas l’aĐhat d’uŶ dƌoit ƌĠel suƌ uŶ iŵŵeuďle affeĐtĠ à l’haďitatioŶ ou aǀeĐ uŶe 
ƌĠduĐtioŶ d’iŵpôt de l’aƌtiĐle ϭϰϱ/ϰϲteƌ à ϭϰϱ/ϰϲseǆies du Code de l’iŵpôt suƌ les ƌeǀeŶus 
ϭϵϵϮ telle Ƌu’appliĐaďle eŶ RĠgioŶ ǁalloŶŶe ; 
- Ƌue, pouƌ les aŶŶĠes des ƌeǀeŶus aŶtĠƌieuƌes ou ultĠƌieuƌes à l’aŶŶĠe des ƌeǀeŶus Ƌui 
ĐoƌƌespoŶd à l'aŶŶĠe au Đouƌs de laƋuelle l’aĐte autheŶtiƋue d’aĐƋuisitioŶ est passĠ, il;sͿ 
pouƌƌa ;pouƌƌoŶtͿ deŵaŶdeƌ les ƌĠduĐtioŶs d’iŵpôt ƌĠgioŶales ǀisĠes; 
- Ƌue, si l’uŶ des aĐƋuĠƌeuƌs a ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe de Đes ƌĠduĐtioŶs saŶs Ǉ aǀoiƌ ƌeŶoŶĐĠ, tous les 
acquéreurs seront solidairement tenus au paiement des droits complémentaires ; 
- Ƌue, les ƌĠduĐtioŶs d’iŵpôt ƌĠgioŶales soŶt les ƌĠduĐtioŶs d’iŵpôt ƌelatiǀes à l’aĐhat d’uŶ 
dƌoit ƌĠel d’uŶ ďieŶ iŵŵoďilieƌ affeĐtĠ ou destiŶĠ eŶ tout ou eŶ paƌtie à l’haďitatioŶ ǀisĠes paƌ 
les articles 145/37 à 145/46 du Code des impôts sur les revenus 1992. 
L’;esͿ aĐƋuĠƌeuƌ;sͿ dĠĐlaƌe;ŶtͿ: 
- Ƌu’il;sͿ Ŷe deŵaŶdeƌa ;deŵaŶdeƌoŶtͿ pas l’appliĐatioŶ d’uŶe des ƌĠduĐtioŶs ǀisĠes auǆ 
aƌtiĐles ϭϰϱ/ϯϳ à ϭϰϱ/ϰϲ du Code des iŵpôts suƌ les ƌeǀeŶus ϭϵϵϮ, liĠe à l’aĐhat d’uŶ dƌoit ƌĠel 
suƌ uŶ ďieŶ iŵŵoďilieƌ affeĐtĠ ou destiŶĠ eŶ tout ou eŶ paƌtie à l’haďitatioŶ pouƌ l’aŶŶĠe des 
ƌeǀeŶus Ƌui ĐoƌƌespoŶd à l'aŶŶĠe au Đouƌs de laƋuelle l’aĐte autheŶtiƋue d’aĐƋuisitioŶ est 
passé 
 
 
“oit l’aĐƋuĠƌeuƌ déclare ne pas pouvoir bénéficier dudit abattement. 
 
“oit pas d’appliĐatioŶ ; pƌiǆ supĠƌieuƌ à siǆ ĐeŶt ŵille euƌos ;ϲϬϬ.ϬϬϬ,ϬϬ €Ϳ 
 

LE VENDEUR : 
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RestitutioŶ ;aƌtiĐle ϮϭϮ du Code des Dƌoits d’EŶƌegistƌeŵeŶtͿ 
Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe aǀoiƌ ĠtĠ paƌfaiteŵeŶt iŶfoƌŵĠ des dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϮϭϮ CE Ƌui 
permet la restitution de trente-siǆ pouƌ ĐeŶt ;ϯϲ%Ϳ des dƌoits peƌçus loƌs de l’aĐhat, eŶ Đas de 
ƌeǀeŶte de l’iŵŵeuďle aĐƋuis daŶs les deuǆ aŶs de la date de l’aĐte autheŶtiƋue d’aĐƋuisitioŶ.  
Il déclare ne pas se trouver dans les conditions pour pouvoir solliciter cette restitution. 
AďatteŵeŶt paƌ ƌestitutioŶ ;aƌtiĐle ϮϭϮ ďis du Code des Dƌoits d’EŶƌegistƌeŵeŶtͿ 
Le ǀeŶdeuƌ dĠĐlaƌe aǀoiƌ ĠtĠ paƌfaiteŵeŶt iŶfoƌŵĠ des dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϮϭϮ ďis CE Ƌui 
peƌŵet de ďĠŶĠfiĐieƌ de la ƌĠduĐtioŶ de la ďase iŵposaďle pƌĠǀue à l’aƌtiĐle ϰϲďis du ŵġŵe 
Code, par voie de restitution, en cas de revente, dans le délai légal de deux ans suivant la date 
de soŶ aĐte autheŶtiƋue d’aĐƋuisitioŶ, de;sͿ l’iŵŵeuďle;sͿ Ƌui eŵpġĐhai;eŶͿt l’appliĐatioŶ de 
ladite réduction lors de cette acquisition.  
Il déclare ne pas se trouver dans les conditions pour pouvoir solliciter cette restitution.  
TAXATION SUR LES PLUS-VALUES - INFORMATION 
Le vendeur déclare avoir été parfaitement informé par le notaire instrumentant de 
l'éventualité de la taxation des plus-values réalisées sur des immeubles bâtis et non bâtis en 
cas de vente d'un bien qui a fait l'objet d'amortissements professionnels ou en cas de vente 
d'une seconde résidence dans les cinq ans ou d'un terrain dans les huit ans. 
 

CeƌtifiĐat d’ideŶtitĠ et d’Ġtat Đivil 
Le Ŷotaiƌe soussigŶĠ ĐoŶfiƌŵe Ƌue l’ideŶtitĠ des paƌties lui a ĠtĠ dĠŵoŶtƌĠe suƌ la ďase 
documents requis par la loi.  
 

Dƌoit d’ĠĐƌituƌe ;Code des dƌoits et taǆes diveƌsͿ 
Droit de ĐeŶt euƌos ;ϭϬϬ,ϬϬ €Ϳ, payé sur déclaration par le notaire soussigné. 
 
DONT PROCES-VERBAL, établi en mon étude à Etterbeek, à la date précitée, et après lecture 
d’uŶ ĐoŵŵeŶtaiƌe de Đet aĐte, iŶtĠgƌal eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ŵeŶtioŶs pƌesĐƌites paƌ la loi et 
partiel pour ce qui concerne les autres mentions, signé par le vendeur, la partie intervenante 
et moi-même, notaire. 
 
 
 


